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Préface
Le Manuel de financement de campagne du directeur général est conçu pour aider les directeurs généraux à se préparer à administrer les exigences de financement des campagnes électorales municipales en vertu de la Loi sur les municipalités.
Des exigences de financement de campagne s’appliquent à toutes les municipalités du Manitoba. Tous les candidats doivent s’inscrire auprès du fonctionnaire électoral principal (FEP) avant le début de leur campagne et avant la clôture des mises en candidature. Le Manuel du fonctionnaire électoral de 2026 fournit des renseignements importants pour aider le FEP à administrer le processus d’inscription.

Aperçu du Manuel
Le Manuel comprend un glossaire des termes de financement de campagne, de l’information sur la planification préélectorale, de l’information pour aider à administrer les exigences de financement de campagne, des procédures postélectorales sur la réception des états concernant le financement de la campagne électorale, la présentation de rapports au conseil municipal, les rapports avec les médias, des modèles de formulaires, des questions et réponses et un calendrier électoral pour 2026.

Comment utiliser le Manuel
Une table des matières détaillée et des onglets de section vous permettent de consulter rapidement de l’information sur des sujets précis.
Dans chaque section du Manuel, vous verrez des cases, comme celle de gauche, dont les numéros d’article ou de paragraphe indiquent la disposition applicable de la Loi sur les municipalités. Par exemple, la section du Manuel qui précise le plafond de contribution des particuliers comporterait une case renvoyant au paragraphe 93.6(2). Sauf indication contraire, toutes les références législatives renvoient à la Loi sur les municipalités.93.6(2)

Lorsque vous utilisez le guide, vous devez vous reporter à la Loi sur les municipalités et à la Loi sur les élections municipales et scolaires. Le présent Manuel n’a pas préséance sur la loi. Les utilisateurs de ce Manuel sont invités à communiquer avec les Services consultatifs et de gouvernance aux municipalités. Dans des circonstances difficiles ou inhabituelles, un avis juridique peut être nécessaire pour assurer la conformité à la législation.
Relations avec les municipalités et le Nord Manitoba
Services consultatifs et de gouvernance aux municipalités
800, avenue Portage, bureau 508
Winnipeg (Manitoba)  R3G 0N4
Tél. : 204 945-2572
Courriel : mrmaas@gov.mb.ca

GLOSSAIRE DES TERMES DE FINANCEMENT DE CAMPAGNE
(Sauf indication contraire, toutes les références législatives renvoient à la Loi sur les municipalités.)
Élection partielle – Élection qui n’a pas lieu dans le cadre d’élections générales et qui est tenue en raison d’un poste vacant au conseil. Le FEP doit tenir une élection partielle sur demande du conseil, dès que c’est raisonnablement possible après la vacance. Pour fixer la date, le FEP doit tenir compte de la participation des électeurs et de la disponibilité des travailleurs électoraux. [par. 105(3)]
Candidat (élections municipales) – Personne qui a déposé des documents de mise en candidature (aussi appelé « déclaration de candidature ») pendant la période de mise en candidature désignée et qui a été confirmée comme candidat admissible par le FEP. Une personne peut présenter sa candidature à une charge municipale si elle a la citoyenneté canadienne, a au moins 18 ans le jour du scrutin, réside (ou est un propriétaire inscrit d’un bien-fonds) sur le territoire de l’autorité locale depuis au moins six mois le jour du scrutin et n’a pas été désignée inhabile à se présenter à une élection en vertu de la loi. [par. 90(1)]
Compte de campagne – Compte inscrit par un candidat sur son formulaire d’inscription à utiliser exclusivement aux fins de sa campagne électorale. Les candidats qui reçoivent des contributions d’autres personnes doivent ouvrir un compte de campagne. Les contributions monétaires de campagne doivent être déposées dans le compte de campagne. Les paiements liés à la campagne ou en découlant ne peuvent être effectués que par chèque tiré sur le compte de la campagne. [art. 93.11]
Dépenses de campagne – Sommes dépensées, dettes contractées ou valeur des contributions non monétaires acceptées à l’égard de biens utilisés ou de services fournis, et ce, par un candidat inscrit ou en son nom pendant une période de campagne électorale, pour une élection. Remarque : les dépenses liées à un dépouillement judiciaire à l’égard de l’élection ne sont pas considérées comme des dépenses de campagne.
Période de campagne (pour toutes les municipalités, sauf Dunnottar, Winnipeg Beach et Victoria Beach) –
	Élections générales de 2026 :
		pour un candidat au poste de chef du conseil - du 1er mai 2026 au 31 mars 2027
		pour un candidat à un poste de conseiller - du 30 juin 2026 au 31 mars 2027
	Élection partielle :
		pour tous les candidats – la date à laquelle le FEP reçoit la demande du conseil pour tenir l’élection partielle jusqu’à 90 jours après l’élection partielle.

Période de campagne (pour Dunnottar, Winnipeg Beach et Victoria Beach) –
	Élections générales de 2026 :
		pour le candidat au poste de chef du conseil – du 1er février au 31 décembre 2026
		pour les candidats à un poste de conseiller – 31 mars au 31 décembre 2026
	Élection partielle :
		pour tous les candidats – la date à laquelle le FEP reçoit la demande du conseil pour tenir l’élection partielle jusqu’à 90 jours après l’élection partielle.
Contribution – Somme versée ou contribution non monétaire fournie par un contributeur ou le candidat à un candidat inscrit ou à son profit, sans contrepartie de la part du candidat.
Établissement financier – Banque, coopérative de crédit, compagnie de fiducie ou autre établissement semblable.
Activité de financement – Toute activité sociale visant à recueillir des fonds pour un candidat inscrit.
Dépouillement judiciaire – Si le FEP déclare un vote partagé et qu’une opposition a été soulevée à l’égard de la décision du fonctionnaire électoral d’accepter ou de rejeter un bulletin de vote pendant le dépouillement, le FEP doit demander un dépouillement judiciaire aux tribunaux dans les 14 jours. Le dépouillement judiciaire sera effectué par un juge de la Cour du Banc du Roi et aura lieu dès qu’il est raisonnablement possible de le faire. [Loi sur les élections municipales et scolaires (LEMS) [par. 120(1)]
Valeur marchande – Le prix le plus bas généralement demandé par le fournisseur pour une quantité équivalente des mêmes biens ou services autour du moment et dans le marché où les biens ou services sont fournis.
 Mise en candidature – La personne qui souhaite être un candidat officiel à une élection et faire figurer son nom sur le bulletin de vote doit d’abord obtenir sa mise en candidature en vertu de la Loi sur les élections municipales et scolaires. Pour être mis en candidature, cette personne doit obtenir un nombre minimal de signatures dans la municipalité où elle souhaite être candidate. La période de mise en candidature commence 42 jours avant le jour du scrutin et se termine 36 jours avant le jour du scrutin, période durant laquelle le formulaire de mise en candidature doit être déposé auprès du FEP [LEMS art. 38, 39]
Contribution non monétaire – Biens ou services fournis à un candidat inscrit ou à son profit, sans contrepartie de la part du candidat. Cela comprend les services d’un employé fournis par un employeur; les biens produits ou donnés volontairement par un contributeur qui est un fournisseur commercial des biens; les services fournis volontairement par un contributeur qui est un fournisseur commercial ou professionnel des services.
Organisations – Un syndicat, une société de personnes et une association non constituée en personne morale, un parti politique inscrit en vertu de la Loi électorale du Canada ou une association de circonscription d’un tel parti, un parti politique inscrit en vertu de la Loi sur le financement des élections ou une association de circonscription d’un tel parti.
Candidat inscrit – Un candidat inscrit est un candidat potentiel qui s’est inscrit auprès du FEP pendant la période de la campagne électorale et avant la clôture des mises en candidature. [par. 93.3(1)]. Une fois inscrit, un candidat potentiel peut commencer à accepter des contributions de campagne et à engager des dépenses de campagne. Un candidat inscrit ne devient un candidat officiel à l’élection qu’après avoir déposé ses documents de mise en candidature auprès du FEP.
Fonctionnaire électoral principal (FEP) – Fonctionnaire électoral nommé par la municipalité qui exerce la direction et la supervision générales de la conduite des élections, s’assure que les fonctionnaires électoraux s’acquittent de leurs fonctions avec équité et impartialité et donne aux fonctionnaires électoraux les instructions nécessaires à l’application de la Loi. Chaque autorité locale doit nommer un FEP, mais deux autorités locales ou plus peuvent nommer le même FEP.
[bookmark: 93.1(2)]Valeur d’une contribution non monétaire – Juste valeur marchande des biens ou services au moment du don, ou lorsque la contribution non monétaire représente des services d’un employé fourni par un employeur, le coût pour l’employeur du traitement ou salaire de l’employé dont les services sont fournis pour la période pendant laquelle les services sont fournis.
Liste électorale – Liste des électeurs admissibles établie et tenue à jour par le FEP. La liste électorale peut être révisée en continu à mesure que de nouveaux renseignements sur les électeurs deviennent accessibles, mais les révisions doivent cesser entre la clôture des mises en candidature et le jour du scrutin. La liste électorale sert à vérifier l’admissibilité d’une personne qui vote. Toutefois, si une personne ne figure pas sur la liste électorale, elle peut quand même voter pourvu qu’elle présente une pièce d’identité acceptable au fonctionnaire du scrutin au moment du vote. Les renseignements figurant sur la liste électorale doivent demeurer confidentiels – les électeurs ne peuvent voir que leurs propres renseignements figurant sur la liste. De plus, les candidats ont droit à une copie de la liste électorale à utiliser uniquement à des fins électorales. [LEMS par. 23(1)]
Quartiers – Dans le cas des élections municipales, une municipalité peut être divisée en plusieurs districts électoraux, appelés quartiers. Dans une municipalité divisée en quartiers, les conseillers sont élus dans chaque quartier et seuls les résidents ou propriétaires de bien-fonds du quartier peuvent voter pour les conseillers de leur quartier. Les quartiers peuvent être établis par règlement du conseil, et le règlement doit être adopté au moins 180 jours avant l’élection. [art. 87-89]

Avant l’élection
Partie 1 – Décisions du conseil

La Loi sur les municipalités stipule que des élections municipales générales doivent avoir lieu tous les quatre ans le quatrième mercredi d’octobre. Les municipalités de villégiature de Victoria Beach, Winnipeg Beach et Dunnottar tiennent des élections tous les quatre ans le quatrième vendredi de juillet.
Il faut prévoir de nombreux préparatifs en vue du jour du scrutin. Le conseil municipal est responsable de certaines décisions électorales importantes, notamment : prévoir l’élection du conseil en fonction des quartiers; convenir de tenir une élection ou une partie d’une élection avec une autre autorité locale; nommer un fonctionnaire électoral principal; établir le budget des dépenses électorales; autoriser l’utilisation d’appareils à dépouiller le scrutin et adopter des règles de financement de campagne.

1.1 Règlement sur les dépenses et les contributions électorales
Toutes les municipalités sont tenues d’adopter un règlement pour établir des règles précises de financement de campagne dans la municipalité. Ces mesures comprennent ce qui suit :93.2

· fixer une limite de dépenses de campagne pour les candidats;
· établir des règles de collecte de fonds;
· prévoir les procédures que doivent suivre les candidats pour consigner et déclarer les contributions et les dépenses de campagne;
· fixer les dates de dépôt de l’état concernant le financement de la campagne électorale.

Voir l’annexe A (annexe B pour les municipalités de villégiature) à la fin de la partie 1 pour un modèle de règlement sur les dépenses et les contributions électorales. La section 3.6 du Manuel de procédure de la Loi sur les municipalités fournit des renseignements supplémentaires à propos des règlements sur les dépenses et les contributions électorales.
1.2 Vérification facultative de l’état concernant le financement de la campagne électorale
La Loi sur les municipalités confère aux municipalités le pouvoir facultatif d’exiger la vérification des états concernant le financement de la campagne électorale – que tous les candidats inscrits doivent produire.93.13

Si une municipalité exige qu’un candidat produise des états concernant le financement de la campagne électorale vérifiés, le règlement à cet effet doit être adopté au moins 180 jours avant l’élection afin que les candidats aient le temps de retenir les services d’un vérificateur et qu’ils puissent inscrire son nom sur leur formulaire d’inscription.
Les candidats doivent assumer le coût de la vérification.

1.3 Règlements facultatifs prévoyant des crédits d’impôt ou des remboursements et un remboursement des dépenses électorales
La Loi sur les municipalités confère aux municipalités le pouvoir facultatif de mettre en œuvre un programme de crédits d’impôt ou de remboursements pour les personnes qui contribuent à la campagne d’un candidat.93.17

La Loi sur les municipalités confère aux municipalités le pouvoir facultatif d’établir un programme de remboursement d’une partie des dépenses électorales des candidats.93.18

Les municipalités peuvent consulter leur avocat municipal, d’autres municipalités ou administrations qui offrent ces types de programmes pour discuter de l’incidence de ces programmes ainsi que des exigences administratives et des coûts de leur mise en œuvre.

1.4 Règlement prévoyant des restrictions à l’utilisation des ressources de la municipalité
Chaque municipalité doit adopter un règlement pour restreindre l’utilisation de ses ressources par les candidats inscrits au cours des 42 jours précédant des élections générales ou partielles (au début de la période de mise en candidature). Pour prendre effet à l’égard d’une élection, toute modification au règlement doit être adoptée au moins 180 jours avant la date de cette élection.93.18.1

Ce règlement doit prévoir des restrictions pendant la période de 42 jours précédant des élections générales ou partielles sur l’utilisation :93.18.1(2)

· des ressources de la municipalité par un candidat inscrit;
· des ressources de la municipalité dans les communications relatives à des programmes ou services, si ces communications peuvent raisonnablement être considérées comme avantageuses pour un candidat en particulier;
· du nom ou de la voix d’un conseiller dans les communications municipales.

Les restrictions sur l’utilisation des ressources de la municipalité par les candidats sont régies par le règlement de chaque municipalité. Ce règlement vise à uniformiser les règles du jeu pour tous les candidats inscrits et à faire en sorte que les candidats sortants n’aient pas un avantage indu en raison de leur accès aux ressources et plateformes de communication de la municipalité.


Annexe A – Modèle de règlement municipal sur les dépenses et les contributions électorales

(Nom de la municipalité)
Règlement no

ATTENDU QU’en vertu de l’article 93.2 de la Loi sur les municipalités, une municipalité doit adopter un règlement prévoyant certaines questions concernant les contributions et dépenses de campagne liées aux élections municipales.

PAR CONSÉQUENT, LE CONSEIL de _______________________ édicte ce qui suit en règlement :
INTERPRÉTATION
1.1	Les termes du présent règlement ont le sens qui leur est attribué dans la Loi sur les municipalités. 
1.2	Les renvois du présent règlement à des articles visent les dispositions de la Loi sur les municipalités. 

INSCRIPTION D’UN CANDIDAT
2.1	La personne qui présente une demande d’inscription à titre de candidat en vertu de l’article 93.3 doit remplir le formulaire d’inscription fourni par le fonctionnaire électoral principal. 

LIMITE DE DÉPENSES DE CAMPAGNE 
3.1	La limite des dépenses de campagne pouvant être engagées par les candidats inscrits sera :
a)	pour le chef du conseil, de ____________ $;
b)	pour un conseiller, de ___________ $.

PARTIE DU REVENU PROVENANT D’UNE ACTIVITÉ DE FINANCEMENT 
4.1	Dans la présente section, « activité de financement » s’entend des activités ou des événements organisés en vue de recueillir des fonds pour le candidat inscrit, activité tenue par le candidat ou pour son compte.
4.2	Une activité de financement tenue par un candidat inscrit ou en son nom doit avoir lieu 	seulement pendant la période de campagne.
4.3	Le total des recettes reçues et le total des coûts engagés pour une activité de financement doivent être consignés et inclus dans l’état concernant le financement de la campagne électorale du candidat inscrit.


Annexe B – Modèle de règlement sur les dépenses et les contributions électorales pour les municipalités de villégiature4.4	Le revenu net d’une activité de financement est considéré comme une contribution et les dépenses engagées pour la tenue d’une activité de financement sont exclues de la limite des dépenses de campagne. Le revenu net est calculé en déduisant des recettes de l’activité les coûts de cette activité.
4.5	Nonobstant le paragraphe 4.4, une contribution monétaire de plus de 10,00 $ d’un particulier à une collecte générale lors d’une activité de financement doit être considérée comme une contribution conformément au paragraphe 93.6(2) de la Loi sur les municipalités, être consignée et déclarée conformément au paragraphe 93.12(1), et être exclue des revenus de l’activité de financement.

ÉTAT CONCERNANT LE FINANCEMENT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE
5.1	L’état concernant le financement de la campagne électorale doit être rédigé dans la forme prévue à l’annexe A du présent règlement. Les candidats inscrits doivent tenir des registres des contributions reçues, des dépenses électorales engagées et des prêts obtenus d’une manière qui facilite la production et le rapprochement de l’état concernant le financement de la campagne électorale. 
5.2	Les candidats inscrits doivent conserver pendant au moins deux ans après l’élection, conformément à l’alinéa 93.11e), des copies des reçus, des relevés bancaires, des chèques et de tout autre document étayant l’état concernant le financement de la campagne électorale.
5.3	La date à laquelle l’état concernant le financement de la campagne électorale en vertu du paragraphe 93.12(1) doit être déposé ne dépasse pas 210 jours après le jour du scrutin, à chaque élection générale ou partielle.
5.4	Le directeur général peut demander la production d’un état concernant le financement de la campagne électorale supplémentaire en vertu du paragraphe 93.12(2) dans les 30 jours suivant le dépôt de l’état initial.
5.5	La date à laquelle un tel état supplémentaire demandé par le directeur général en vertu du paragraphe 93.12(2) doit être produit est de 30 jours après la réception de la demande.
5.6	Une fois qu’un candidat inscrit dépose son état concernant le financement de la campagne électorale auprès du directeur général, cet état peut être inspecté par toute personne pendant les heures normales de bureau et une copie est fournie sur paiement des frais de photocopie courants de la municipalité.

FAIT ET ADOPTÉ, au Manitoba ce ____ jour de ______________________ 20___.

________________
							Préfet/maire
							________________
Directeur général



Annexe C - Modèle d’état concernant le financement de la campagne électorale
(Nom de la municipalité)
Règlement no
ATTENDU QU’en vertu de l’article 93.2 de la Loi sur les municipalités, une municipalité doit adopter un règlement prévoyant certaines questions concernant les dépenses et les contributions électorales en lien avec les élections municipales.

PAR CONSÉQUENT, LE CONSEIL de _______________________ édicte ce qui suit en règlement :
INTERPRÉTATION
1.1	Les termes du présent règlement ont le sens qui leur est attribué dans la Loi sur les municipalités. 
1.2	Les renvois du présent règlement à des articles visent les dispositions de la Loi sur les municipalités. 

INSCRIPTION D’UN CANDIDAT
2.1	La personne qui présente une demande d’inscription à titre de candidat en vertu de l’article 93.3 doit remplir le formulaire d’inscription fourni par le fonctionnaire électoral principal. 

LIMITE DE DÉPENSES DE CAMPAGNE 
3.1	La limite des dépenses de campagne pouvant être engagées par les candidats inscrits sera :
a)	pour le chef du conseil, de ____________ $;
b)	pour un conseiller, de ___________ $.

PARTIE DU REVENU PROVENANT D’UNE ACTIVITÉ DE FINANCEMENT 
4.1	Dans la présente section, « activité de financement » s’entend des activités ou des événements organisés en vue de recueillir des fonds pour le candidat inscrit, activité tenue par le candidat ou pour son compte.
4.2	Une activité de financement tenue par un candidat inscrit ou en son nom doit avoir lieu 	seulement pendant la période de campagne.
4.3	Le total des recettes reçues et le total des coûts engagés pour une activité de financement doivent être consignés et inclus dans l’état concernant le financement de la campagne électorale du candidat inscrit.
4.4	Le revenu net d’une activité de financement est considéré comme une contribution et les dépenses engagées pour la tenue d’une activité de financement sont exclues de la limite des dépenses de campagne. Le revenu net est calculé en déduisant des recettes de l’activité les coûts de cette activité.
4.5	Nonobstant le paragraphe 4.4, une contribution monétaire de plus de 10,00 $ d’un particulier à une collecte générale lors d’une activité de financement doit être considérée comme une contribution conformément au paragraphe 93.6(2) de la Loi sur les municipalités, être consignée et déclarée conformément au paragraphe 93.12(1), et être exclue des revenus de l’activité de financement.

ÉTAT CONCERNANT LE FINANCEMENT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE
5.1	L’état concernant le financement de la campagne électorale doit être rédigé dans la forme prévue à l’annexe A du présent règlement. Les candidats inscrits doivent tenir des registres des contributions reçues, des dépenses électorales engagées et des prêts obtenus d’une manière qui facilite la production et le rapprochement de l’état concernant le financement de la campagne électorale. 
5.2	Les candidats inscrits doivent conserver pendant au moins deux ans après l’élection, conformément à l’alinéa 93.11e), des copies des reçus, des relevés bancaires, des chèques et de tout autre document étayant l’état concernant le financement de la campagne électorale.
5.3	La date à laquelle l’état concernant le financement de la campagne électorale en vertu du paragraphe 93.12(1) doit être déposé ne dépasse pas 210 jours après le jour du scrutin, à chaque élection générale ou partielle.
5.4	Le directeur général peut demander la production d’un tel état supplémentaire en vertu du paragraphe 93.12(2) dans les 30 jours suivant le dépôt de l’état initial.
5.5	La date à laquelle un état concernant le financement de la campagne électorale supplémentaire demandé par le directeur général en vertu du paragraphe 93.12(2) doit être produit est de 30 jours après la réception de la demande.
5.6	Une fois qu’un candidat inscrit produit son état concernant le financement de la campagne électorale auprès du directeur général, cet état peut être inspecté par toute personne pendant les heures normales de bureau et une copie est fournie sur paiement des frais de photocopie courants de la municipalité.

FAIT ET ADOPTÉ, au Manitoba ce ____ jour de ______________________ 20___.
							________________
							Préfet/maire
							________________
Directeur général



ANNEXE A AU RÈGLEMENT NO

_______________________________________
(nom de la municipalité)

ÉTAT CONCERNANT LE FINANCEMENT DE LA CAMPAGNE ÉLECTORALE DU CANDIDAT
À produire auprès du directeur général au plus tard le ______________________.
(date limite de dépôt) 
	Nom du poste (chef du conseil ou conseiller, et nom du quartier le cas échéant)


	Nom du candidat


	Adresse postale permanente


	

	Code postal


	Numéro de téléphone

	Téléphone (autre)
	Numéro de télécopieur


	Adresse de courriel







CONTRIBUTIONS PENDANT LA PÉRIODE DE CAMPAGNE
Contributions de 250,00 $ ou moins 	__________________ $De la partie A
f

Ajouter : Contributions supérieures à 250 $ provenant de donateurs individuels	___________________$	De la partie B
f

Ajouter : Contributions provenant d’activités de financement	__________________ $
Ajouter : Autre (veuillez préciser) 	___________________$
	TOTAL DES CONTRIBUTIONS 		_____________________ $
Contributions anonymes remises au FEP 	___________________$
(Ne pas inclure dans le total des contributions)
DÉPENSES PENDANT LA PÉRIODE DE CAMPAGNE
Publicité : média, affiches, dépliants, pancartes 	____________________$
Bureau : mobilier, équipement, assurances, loyer, téléphone	____________________$
Fournitures de bureau : papeterie, frais postaux	____________________$
Dépenses personnelles du candidat	____________________$
Rencontres, activités sociales, rassemblements politiques	____________________ $
Déplacements	_____________________$
Autre (veuillez préciser) : ____________________________
________________________________________		_____________________$

TOTAL DES DÉPENSES		____________________ $

SURPLUS/(DÉFICIT)		____________________ $
	(TOTAL DES CONTRIBUTIONS MOINS TOTAL DES DÉPENSES) 	

PARTIE A
CONTRIBUTIONS (Y COMPRIS BIENS ET SERVICES)
PROVENANT D’UN SEUL DONATEUR ET D’UNE VALEUR SUPÉRIEURE À 250 $
(Ne remplir que si la valeur totale des contributions, monétaires et non monétaires, provenant d’un donateur individuel a dépassé 250 $ pendant la période de campagne).

	Nom 
	Adresse
	Biens ou services
	Montant ou valeur des biens ou services
 $

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	PARTIE A – TOTAL DES CONTRIBUTIONS
	
$



PARTIE B
ÉTAT D’UNE ACTIVITÉ DE FINANCEMENT
(Joignez un état distinct pour chaque activité.)
	
Numéro de l’activité : ___________
Date : _________________________________
Lieu : ____________________________________________________________________________
Type d’événement : _____________________________________________________________________________
Recettes
(veuillez préciser : p. ex. vente de billets, produits dérivés) :
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
(Veuillez exclure les contributions en espèces individuelles de plus de 10,00 $ recueillies durant la collecte générale. Ces contributions doivent être déclarées au titre de contributions individuelles.)
 	 TOTAL DES RECETTES 	____________________$
Coûts
(veuillez préciser : p. ex. location de salle, publicité, fournitures) :
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
_________________________________________________________________
	COÛT TOTAL	__________________$


	
PARTIE B – TOTAL DES CONTRIBUTIONS
(TOTAL DES RECETTES MOINS TOTAL DES COÛTS)

	$




DÉTAILS CONCERNANT LES PRÊTS
	
Établissement financier : _________________________________________________________
Adresse : _________________________________________________________
 __________________________________________________________
Montant emprunté :
	_____________________$
Taux d’intérêt : ________ %
Modalités de remboursement :
_____________________________________________________
_____________________________________________________



Je soussigné, ____________________________________________, candidat à un poste de membre du conseil aux élections générales de 2026, déclare :
a)	que le présent état concernant le financement de la campagne électorale renferme les renseignements exigés par la Loi sur les municipalités de manière complète et exacte;
b)	que les exigences de la Loi sur les municipalités et du règlement no ________ de ____________________
(nom de la municipalité)
	ont été respectées relativement à la campagne électorale que j’ai menée lors de l’élection générale de 2026.
						________________________________________________
								(SIGNATURE DU CANDIDAT)
Fait devant moi à/au _____________________________________________ dans la province du Manitoba,

en ce _________ jour de _______________ 20_____.
						________________________________________________
								(SIGNATURE DU TÉMOIN)


Annexe D – Modèle de règlement sur l’utilisation des ressources de la municipalité
Instructions
Chaque municipalité doit adopter un règlement pour restreindre l’utilisation de ses ressources par les candidats inscrits au cours des 42 jours précédant des élections générales ou partielles. Un modèle de règlement est fourni ci-après à titre de référence.
Des instructions et des notes précises sur plusieurs des dispositions sont incluses dans le modèle de règlement.
Les municipalités sont responsables de leur propre règlement. Lorsqu’il adopte un règlement, le conseil municipal doit examiner attentivement chaque disposition et s’assurer qu’elle correspond adéquatement au contexte particulier de la municipalité et au cadre réglementaire établi.
Pour prendre effet à l’égard des élections municipales générales de 2026, toute modification à ce règlement doit être adoptée au moins 180 jours avant la date de ces élections.


(Nom de la municipalité)
Règlement no ____
ATTENDU QUE la Loi sur les municipalités prévoit qu’un conseil doit adopter un règlement établissant les règles et procédures d’utilisation des ressources de la municipalité pendant la période de 42 jours précédant une élection générale ou partielle.
PAR CONSÉQUENT, le conseil de _______________________ édicte ce qui suit en règlement :
TITRE
1. Ce règlement municipal peut être appelé « Règlement sur l’utilisation des ressources de la municipalité dans une élection ».

DÉFINITIONS
2. 	Dans le présent règlement :
 « candidat » désigne une personne inscrite en vertu de l’article 93.3 de la Loi sur les municipalités.
	
	« période de restriction » désigne la période commençant 42 jours avant une élection municipale générale ou partielle et se terminant après la fermeture des bureaux de scrutin à la date de l’élection générale ou partielle.

Pour la définition ci-dessous, réfléchissez soigneusement aux ressources municipales que le règlement couvrira.
« ressources de la municipalité » désigne :
a. toute ressource détenue ou contrôlée par la municipalité, notamment :
i. biens, installations, infrastructure et équipement;
ii. sites Web, comptes de médias sociaux et autres outils ou médias de communication;
b. employés ou bénévoles dans le cadre de leur emploi ou service bénévole, y compris les employés à temps plein, à temps partiel, occasionnels ou contractuels, et les bénévoles, que le bénévole reçoive ou non une rémunération raisonnable de la municipalité pour ses dépenses ou son service bénévole;
c. événements ou activités organisés par la municipalité,
d. logo, sceau ou toute autre marque d’identification de la municipalité;
e. toute information recueillie ou contrôlée par la municipalité qui n’est pas accessible au grand public.
« municipalité » désigne la __ insérer le nom complet de la municipalité_________.

RESTRICTIONS SUR L’UTILISATION DES RESSOURCES DE LA MUNICIPALITÉ PAR LES CANDIDATS
 Dans le cas de la disposition qui précède, il faut réfléchir soigneusement aux cas dans lesquels l’utilisation de ressources de la municipalité par un candidat serait appropriée.
2. Sous réserve de l’article 4, pendant la période de restriction, un candidat ou une personne agissant en son nom ne peut utiliser une ressource de la municipalité à des fins électorales que si :
a. la ressource de la municipalité est habituellement mise à la disposition du grand public sans que ce dernier ait besoin d’obtenir une autorisation pour son utilisation;
b. l’utilisation par le candidat de la ressource de la municipalité ne nuit pas de façon déraisonnable à son utilisation par d’autres membres du public.

Pour la disposition ci-dessous, examinez attentivement les restrictions ainsi que la portée du règlement. Par exemple, il faudrait déterminer si cette disposition devrait englober l’utilisation de ressources de la municipalité seulement par la municipalité et les personnes agissant en son nom, ou si elle devrait également englober l’utilisation de ressources de la municipalité par d’autres entités ou personnes.
RESTRICTIONS RELATIVES AUX ACTIVITÉS MUNICIPALES
Sous réserve de l’article 4, pendant la période de restriction, la municipalité et toute personne agissant en son nom ne peuvent utiliser :
c. les ressources de la municipalité lorsqu’il s’agit de communiquer des renseignements sur les programmes ou services de la municipalité, si la communication peut raisonnablement être considérée comme offrant un avantage électoral à un candidat;
d. le nom, la voix ou l’image d’un membre du conseil dans des communications municipales.

EXCEPTIONS
Pour la disposition ci-dessous, examinez attentivement toutes les exceptions aux restrictions et assurez-vous qu’elles se justifient dans le contexte particulier de votre municipalité.
3. Les restrictions énoncées aux articles 2 et 3 ne s’appliquent pas :
a. à toute utilisation des ressources de la municipalité qui peut être nécessaire en cas d’urgence ou de dangers pour les biens ou la santé;
b. à toute activité où tous les candidats sont invités et jouissent des possibilités équivalentes à des fins électorales;
c. à toute utilisation des ressources de la municipalité par cette dernière pour éduquer et informer le public au sujet du processus électoral, dans la mesure où aucun candidat n’est promu, appuyé ou opposé;
d. à la préparation de tout document, avis ou communication requis par la loi et toute diffusion subséquente qui est normalement faite par la municipalité, comme l’affichage en ligne des procès-verbaux des réunions du conseil;
e. à la préparation de tout document ou communication de nature strictement administrative nécessaires au fonctionnement habituel de la municipalité, comme les membres du conseil qui signent les paiements;
f. à toute méthode permettant au public d’avoir accès aux réunions du conseil;
g. à tout candidat déclaré élu sans concurrent pendant la période de restriction, après que cette déclaration a été faite.

INSPECTION ET APPLICATION
4. Toute personne nommée ou désignée pour appliquer les règlements municipaux peut déterminer la conformité au présent règlement et l’appliquer. Dans le cadre de cette activité, elle peut demander l’accès à des documents et effectuer toute inspection qu’elle juge nécessaire.

Pour la disposition ci-dessous, réfléchissez soigneusement à la méthode d’application de la loi à utiliser et incluez un libellé conforme au cadre de votre municipalité pour l’application des infractions aux règlements municipaux (p. ex. création d’une infraction en vertu de la Loi sur les infractions provinciales).
5. Insérez une disposition d’application de la loi.

Utilisez la disposition ci-dessous si votre règlement entre en vigueur plus tard que le lendemain de son adoption. Pour prendre effet à l’égard des élections municipales générales de 2026, toute modification à ce règlement doit être adoptée au moins 180 jours avant la date de ces élections.
ENTRÉE EN VIGUEUR
6. Le présent règlement entre en vigueur le DATE.

FAIT ET ADOPTÉ, au Manitoba ce ____ jour de ______________________ 20___.
											
							Préfet/maire/chef du conseil
											
							Directeur général

Avant l’élection

Partie 2 – Directeurs généraux

2.1 Rôle du directeur général
Le rôle du directeur général (DG) est notamment d’inculquer la confiance du public envers le processus électoral dans la municipalité et d’aider ceux qui ont la responsabilité de respecter les règles de financement de campagne. La cohérence de l’administration est essentielle. La meilleure façon de se préparer au processus est d’être bien informé et organisé longtemps avant le début de campagne.
Le DG doit examiner les dispositions de financement de campagne de la Loi sur les municipalités tout au long du processus électoral pour s’assurer que toutes les obligations sont respectées. Consultez souvent la législation et le présent manuel.
Consultez l’annexe E ci-dessous pour des extraits de la Loi sur les municipalités.
Le DG devra fournir de l’aide au fonctionnaire électoral principal, aux candidats et au conseil pour les aider à se conformer aux règles de financement de campagne. Voici certaines façons d’offrir de l’aide :
· organiser une séance d’information pour les fonctionnaires électoraux;
· publier de l’information sur le financement de campagne sur le site Web municipal;
· traiter les demandes téléphoniques;
· envoyer des rappels périodiques aux candidats inscrits (p. ex., rappel d’une date limite de production);
· fournir des outils et des documents imprimés au FEP aux fins de distribution aux candidats, par exemple :
· le Guide des candidats;
· les règlements municipaux pertinents (règlement sur les dépenses et les contributions électorales, règlement sur les restrictions d’utilisation des ressources de la municipalité, etc.).


Le saviez-vous?
Les DG et FEP sont fortement encouragés à communiquer aussi souvent que nécessaire avec les Services consultatifs et de gouvernance aux municipalités du ministère des Relations avec les municipalités et le Nord du Manitoba pour s’informer des exigences de la Loi sur les municipalités ou de la Loi sur les élections municipales et scolaires.

Tél. : Winnipeg 204-945-2572 ou Brandon 204-726-6571

Annexe E – Loi sur les municipalités
FINANCEMENT DE CAMPAGNE
[bookmark: 93.1]Définitions
93.1(1) Les définitions qui suivent s’appliquent au présent article et aux articles 93.2 à 93.18.2.
« compte de campagne » Compte indiqué dans la demande d’inscription d’un candidat.
« dépenses électorales » Les sommes dépensées ou les dettes contractées et la valeur des contributions non monétaires acceptées, à l’égard des biens utilisés ou des services fournis par un candidat inscrit — ou en son nom, à sa connaissance et avec son consentement — au cours d’une période de campagne électorale, pour une élection. La présente définition exclut les dépenses liées à un nouveau dépouillement du scrutin. 
« période de campagne électorale » Période qui :
a) lors d’élections générales :
(i) à Dunnottar, à Victoria Beach et à Winnipeg Beach :
(A) commence, dans le cas d’un candidat au poste de chef du conseil, le 1er février de l’année électorale et se termine le 31 décembre de la même année,
(B) commence, dans les autres cas, le 31 mars de l’année électorale et se termine le 31 décembre de la même année,
(ii) dans les autres municipalités :
(A) commence, dans le cas d’un candidat au poste de chef du conseil, le 1er mai de l’année électorale et se termine le 31 mars de l’année suivante,
(B) commence, dans les autres cas, le 30 juin de l’année électorale et se termine le 31 mars de l’année suivant;
b) lors d’une élection partielle, commence le jour où le conseil demande au fonctionnaire électoral principal de tenir l’élection et se termine 90 jours après le jour du scrutin.
« contribution » Somme ou contribution non monétaire qu’un donateur verse à un candidat inscrit ou à son profit, sans contrepartie de la part de ce dernier.
« établissement financier » Banque, caisse populaire, compagnie de fiducie ou autre établissement semblable.
« contribution non monétaire » Les biens ou les services fournis à un candidat inscrit ou à son profit, sans contrepartie de la part de ce dernier. Sont assimilés à des contributions non monétaires :
a) les services d’un employé fournis par un employeur;
b) les biens produits ou donnés volontairement par un donateur qui est un fournisseur commercial de ces biens;
c) les services fournis sur une base bénévole par un donateur qui est un fournisseur commercial ou professionnel de ces services;
La présente définition exclut l’argent liquide, les biens produits ou donnés volontairement, sauf ceux mentionnés à l’alinéa b), et les services fournis sur une base bénévole, sauf ceux mentionnés à l’alinéa c).
« organisation » S’entend notamment :
a) d’un syndicat, d’une société en nom collectif et d’une association non dotée de la personnalité morale;
b) d’un parti politique enregistré sous le régime de la Loi électorale du Canada ou d’une association de circonscription d’un tel parti;
c) d’un parti politique inscrit sous le régime de la Loi sur le financement des élections ou d’une association de circonscription d’un tel parti.
« candidat inscrit » Candidat inscrit en vertu de l’article 93.3.
Valeur des contributions non monétaires
93.1(2) La valeur des contributions non monétaires correspond :
a) soit à la juste valeur marchande des biens ou des services au moment où ils sont donnés;
b) soit, dans le cas de l’employeur qui fournit les services d’un employé, au coût pour l’employeur du traitement ou du salaire de cet employé pendant la période durant laquelle les services sont fournis.
[bookmark: 93.2]Règlement municipal sur les dépenses et les contributions électorales
93.2(1) Le conseil est tenu, par règlement compatible avec la Loi sur les conflits d’intérêts au sein des conseils municipaux :
a) de fixer le plafond des dépenses électorales que peut engager un candidat inscrit à une élection au poste de chef du conseil ou de conseiller;
b) de fixer la partie des recettes d’une activité de financement qui est réputée être une contribution et celle qui est réputée être une dépense électorale;
c) de prévoir la façon dont les candidats inscrits doivent tenir un registre des contributions qu’ils reçoivent et des dépenses électorales qu’ils engagent;
d) en ce qui a trait à l’état qui doit être déposé en application de l’article 93.12 :
(i) de prévoir les renseignements supplémentaires qu’il doit contenir, le cas échéant;
(ii) de fixer la date limite de dépôt, laquelle date ne peut tomber plus de 210 jours après le jour du scrutin;
e) de fixer la date limite à laquelle tout état supplémentaire demandé par le directeur général en vertu du paragraphe 93.12(2) doit être déposé, cette date ne devant pas tomber plus de 60 jours après celle à laquelle le candidat inscrit reçoit la demande;
f) de prévoir les formulaires à utiliser pour l’application du règlement.
[bookmark: 93.2(2)]Prise d’effet du règlement
93.2(2) Le règlement visé au présent article doit être adopté au moins 180 jours avant l’élection concernée.
[bookmark: 93.3]Inscription des candidats
93.3(1) Le fonctionnaire électoral principal inscrit le particulier qui souhaite poser sa candidature à une élection si les conditions qui suivent sont réunies :
a) au cours de la période de campagne électorale et avant la date limite fixée pour le dépôt des déclarations de candidature, le particulier demande son inscription en la forme qu’approuve le fonctionnaire électoral principal;
b) il est convaincu que la candidature du particulier est recevable.
[bookmark: 93.3(2)]Renseignements devant être fournis
93.3(2) La demande d’inscription comporte :
a) le nom et l’adresse du particulier;
b) le nom et l’adresse de tout établissement financier où des comptes seront utilisés par le candidat ou en son nom pour la campagne électorale, ainsi que les numéros des comptes;
c) les autres renseignements qu’exige le fonctionnaire électoral principal.
[bookmark: 93.3(3)]Changements
93.3(3) Le particulier informe sans délai et par écrit le fonctionnaire électoral principal de tout changement ayant trait aux renseignements figurant dans la demande d’inscription. 
[bookmark: 93.4]Interdiction relative aux contributions, aux emprunts et aux dépenses
93.4 À moins d’être un candidat inscrit, un particulier ou une personne agissant en son nom ne peut solliciter ni accepter une contribution, contracter un emprunt ni effectuer une dépense à des fins électorales. 
Droit des candidats inscrits d’obtenir une copie de la liste électorale
93.5 Le fonctionnaire électoral principal remet une copie de la liste électorale aux candidats inscrits qui en font la demande. Il peut déterminer le support sur lequel il la leur remet.
Résidents du Manitoba
93.6(1) Seul un particulier résidant habituellement au Manitoba peut verser une contribution à un candidat inscrit.
[bookmark: 93.6(2)]Application à la région frontalière de Flin Flon
93.6(2) Par dérogation au paragraphe (1), un particulier résidant habituellement dans la région frontalière au sens de la Loi sur le prolongement des limites de Flin Flon, c. 73 des L.M. 1989-90, peut verser une contribution à un candidat inscrit à une élection dans la ville de Flin Flon.
[bookmark: 93.6(3)]Contribution maximale des particuliers
93.6(3) Le plafond de la contribution que peut verser un particulier à un candidat inscrit ne peut excéder :
a) 1 500 $, dans le cas d’une candidature au poste de chef du conseil;
b) 1 500 $, dans le cas d’une candidature au poste de conseiller, si les conseillers sont élus par les électeurs de l’ensemble de la municipalité;
c) 750 $, dans le cas d’une candidature au poste de conseiller, si les conseillers sont élus par quartier.
[bookmark: 93.6(4)]Interdictions
93.6(4) Il est interdit à un candidat inscrit :
a) de solliciter ou d’accepter une contribution : 
(i) d’une personne qui n’est pas un particulier résidant habituellement au Manitoba,
(ii) d’une organisation;
b) de solliciter ou d’accepter sciemment des contributions excédant le plafond fixé au paragraphe (3);
c) d’engager des dépenses électorales excédant le plafond fixé par le règlement municipal adopté en application de l’alinéa 93.2(1)a).
[bookmark: 93.6(5)]Remboursement de la contribution
93.6(5) Dès qu’il apprend qu’une contribution a été acceptée par ou pour lui contrairement à la présente loi, le candidat inscrit remet sans délai au donateur :
a) soit la contribution;
b) soit une somme égale à la valeur de la contribution.
[bookmark: 93.7]Contributions personnelles du candidat
93.7(1) Le candidat inscrit peut verser une contribution :
a) pour sa propre campagne électorale;
b) pour la campagne électorale d’un autre candidat inscrit.
[bookmark: 93.7(2)]Application du plafond aux contributions du candidat inscrit
93.7(2) Il demeure entendu que le plafond des cotisations fixé au paragraphe 93.6(3) s’applique aux contributions du candidat inscrit.
[bookmark: 93.8]Contributions anonymes
93.8 Le candidat inscrit qui reçoit une contribution anonyme ne peut la dépenser, mais doit plutôt la remettre au fonctionnaire électoral principal. Les contributions remises à ce dernier font partie des fonds généraux de la municipalité.
[bookmark: 93.9]Interdiction d’accepter certains prêts
93.9(1) Le candidat inscrit ne peut solliciter ni accepter un prêt à des fins électorales que s’il lui est consenti par un établissement financier.
[bookmark: 93.9(2)]Interdiction de consentir des prêts
93.9(2) Seul un établissement financier peut, à des fins électorales, consentir un prêt à un candidat inscrit.
[bookmark: 93.9(3)]Prêts
93.9(3) Le prêt que consent un établissement financier à un candidat inscrit ne constitue pas une contribution.
[bookmark: 93.9(4)]Versement du prêt dans un compte de campagne
93.9(4) Le candidat inscrit fait en sorte que le prêt reçu d’un établissement financier soit versé directement dans un de ses comptes de campagne.
Remboursement sur un compte de campagne
93.9(5) Tout remboursement du prêt consenti au candidat inscrit est effectué sur un de ses comptes de campagne.
[bookmark: 93.9(6)]Remboursement constituant une contribution
93.9(6) Le remboursement de prêt qui n’est pas effectué sur un des comptes de campagne du candidat inscrit constitue une contribution de l’auteur du remboursement en faveur du candidat.
[bookmark: 93.10]Prêts des candidats inscrits
93.10 Il est interdit aux candidats inscrits de prêter de l’argent recueilli pour une élection à d’autres personnes ou à des organisations.
[bookmark: 93.11]Obligations du candidat inscrit
93.11 Le candidat inscrit veille à ce que :
a) les livres comptables appropriés soient tenus à l’égard des contributions qui lui sont versées et des dépenses électorales qu’il engage;
b) les contributions monétaires soient déposées dans un de ses comptes de campagne;
c) ses comptes de campagne ne soient utilisés que pour sa campagne électorale;
d) tous les paiements liés à sa campagne électorale soient faits par chèques tirés sur un de ses comptes de campagne;
e) tous les documents financiers qui se rapportent à sa campagne électorale soient conservés pendant au moins deux ans après l’élection et mis à la disposition du directeur général s’il le demande.
[bookmark: 93.12]Dépôt d’un état
93.12(1) Le candidat inscrit est tenu de déposer auprès du directeur général un état concernant le financement de sa campagne électorale et comportant les renseignements qui suivent au sujet de sa période de campagne électorale :
a) les contributions qu’il a reçues et les dépenses qu’il a engagées;
b) le nom et l’adresse de chaque donateur qui lui a versé une contribution supérieure à 250 $ et le montant de celle-ci;
c) une liste détaillée de ses dépenses électorales;
d) les contributions et les dépenses relatives à chacune des activités de financement, en conformité avec les règles de répartition prévues dans le règlement municipal adopté en application de l’alinéa 93.2(1)b);
e) les détails de tout emprunt qu’il a contracté pour sa campagne électorale, notamment le nom de l’établissement financier qui lui a consenti le prêt, le montant du capital, le taux d’intérêt et les modalités de remboursement;
f) les autres renseignements qu’exige le règlement municipal adopté en application du sous-alinéa 93.2(1)d)(i).
[bookmark: 93.12(2)]État supplémentaire
93.12(2) Si le directeur général constate que l’état déposé par un candidat inscrit à l’égard du financement de sa campagne électorale est incorrect ou incomplet et en avise celui-ci par écrit, le candidat est tenu, au plus tard le jour fixé dans le règlement municipal adopté en application de l’alinéa 93.2(1)e) et précisé dans l’avis, de déposer auprès de lui un état supplémentaire contenant les renseignements exigés au paragraphe (1).
[bookmark: 93.13]Vérification
93.13(1) Le conseil peut, par règlement, exiger que les états concernant le financement de la campagne électorale et les états supplémentaires demandés en vertu du paragraphe 93.12(2) soient vérifiés.
[bookmark: 93.13(2)]Vérificateur
93.13(2) Si le conseil adopte le règlement visé au paragraphe (1), les états sont établis par un vérificateur qui, à la fois :
a) est un comptable professionnel agréé autorisé à offrir des services d’expert-comptable sous le régime de la Loi sur les comptables professionnels agréés;
b) ne participe pas à l’élection pour laquelle les états sont établis à titre de fonctionnaire électoral, au sens de l’article 1 de la Loi sur les élections municipales et scolaires, ou à titre de candidat ou ne recueille pas de fonds pour un candidat inscrit, et le déclare officiellement.
[bookmark: 93.13(3)]Nomination du vérificateur
93.13(3) Si le conseil adopte le règlement visé au paragraphe (1), le candidat inclut le nom et l’adresse de son vérificateur dans la demande d’inscription qu’il présente en vertu de l’article 93.3.
[bookmark: 93.13(4)]Dépenses de vérification
93.13(4) Les dépenses que le candidat engage pour faire vérifier ses états ne sont pas des dépenses électorales.
[bookmark: 93.13(5)]Prise d’effet du règlement
93.13(5) Le règlement visé au présent article doit être adopté au moins 180 jours avant l’élection à l’égard de laquelle il doit prendre effet.
[bookmark: 93.14]Créances
93.14 Le créancier d’un candidat inscrit, dans la mesure où sa créance est liée à la campagne électorale, dispose d’un délai de 30 jours après l’élection pour la lui présenter par écrit.
[bookmark: 93.15]Versement du surplus à la municipalité
93.15(1) Si l’état déposé en conformité avec le paragraphe 93.12(1) indique qu’il y a surplus, le candidat inscrit le verse sans délai à la municipalité qui le conserve pour lui en fiducie, jusqu’à ce qu’il l’utilise lors des élections générales suivantes.
[bookmark: 93.15(2)]Remise du surplus
93.15(2) Il est interdit à la municipalité de remettre le surplus visé au paragraphe (1) au particulier qui était candidat inscrit tant qu’il n’est pas inscrit à titre de candidat lors des élections générales suivantes en vertu de l’article 93.3; le surplus est versé dans les fonds généraux de la municipalité dans les cas suivants :
a) le particulier visé informe par écrit le fonctionnaire électoral principal qu’il n’a pas l’intention de présenter sa candidature aux élections générales suivantes;
b) le particulier visé n’est pas mis en candidature;
c) le particulier visé n’est pas inscrit à titre de candidat en vertu de cet article.
[bookmark: 93.16]Défaut de déposer l’état
93.16(1) Si un candidat élu omet de déposer l’état exigé au paragraphe 93.12(1) avant la date fixée dans un règlement municipal adopté en application du sous-alinéa 93.2(1)d)(ii) ou l’état supplémentaire exigé par le paragraphe 93.12(2) avant la date fixée dans le règlement municipal adopté en application de l’alinéa 93.2(1)e), le directeur général en fait rapport par écrit au conseil lors de sa séance suivante.
L’élu en défaut ne peut siéger au conseil tant que celui-ci n’a pas été informé par le directeur général du dépôt de l’état.
[bookmark: 93.16(2)]Déchéance
93.16(2) Est déchu de son siège au conseil l’élu qui fait défaut de se conformer à l’article 93.12 dans les 270 jours suivant le jour du scrutin.
[bookmark: 93.16(3)]Défaut des candidats inscrits
93.16(3) Le candidat inscrit qui n’est pas choisi candidat, se désiste ou n’est pas élu et qui ne se conforme pas à l’article 93.12 ne peut présenter sa candidature au poste de membre du conseil ni y être élu qu’après les élections générales suivantes.
[bookmark: 93.17]Règlement municipal prévoyant des crédits d’impôt ou des remboursements
93.17(1) Le conseil peut, par règlement, créer un programme qui autorise un donateur ayant versé une contribution à un candidat inscrit pendant une période de campagne électorale à bénéficier :
a) soit d’un crédit, correspondant à une partie de la contribution, à l’égard des taxes municipales qu’il doit payer à la municipalité;
b) soit d’un remboursement d’une partie de la contribution.
[bookmark: 93.17(2)]Contenu du règlement municipal
93.17(2) Le règlement municipal peut notamment :
a) préciser les taxes pouvant faire l’objet d’un crédit;
b) prévoir le montant du crédit ou du remboursement, ou son mode de calcul;
c) fixer le montant maximal du crédit ou du remboursement auquel un donateur peut avoir droit au titre de toutes les contributions qu’il a versées au cours d’une période de campagne électorale;
d) fixer les modalités applicables aux crédits ou aux remboursements;
e) régir toute autre question qui concerne les crédits et les remboursements et que le conseil juge nécessaire ou indiquée.
Règlement municipal prévoyant un remboursement des dépenses électorales
93.18(1) Le conseil peut, par règlement, créer un programme qui autorise un candidat à bénéficier d’un remboursement à l’égard d’une partie de ses dépenses électorales.
Contenu du règlement municipal
93.18(2) Le règlement municipal peut notamment :
a) préciser les dépenses électorales pouvant faire l’objet d’un remboursement;
b) prévoir le montant du remboursement ou son mode de calcul;
c) fixer les modalités applicables au remboursement;
d) régir toute autre question qui concerne le remboursement de dépenses électorales et que le conseil juge nécessaire ou indiquée.
GÉNÉRALITÉS SUR LES ÉLECTIONS
[bookmark: 93.18.1]Règlement municipal sur les élections
93.18.1(1) Le conseil adopte un règlement établissant les règles et les procédures relatives à l’usage des ressources de la municipalité durant la période de 42 jours qui précède des élections générales ou une élection partielle.
[bookmark: 93.18.1(2)]Contenu du règlement
93.18.1(2) Le règlement visé au paragraphe (1) comprend des restrictions sur l’utilisation :
a) des ressources de la municipalité par un candidat inscrit;
b) des ressources de la municipalité pour la communication de renseignements au sujet de ses programmes et services, si la communication pouvait raisonnablement être perçue comme donnant un avantage électoral à un candidat inscrit;
c) du nom, de la voix ou de l’image d’un conseiller dans les communications municipales.
[bookmark: 93.18.1(3)]Prise d’effet du règlement
93.18.1(3) Le règlement visé au présent article doit être adopté au moins 180 jours avant l’élection concernée.
[bookmark: 93.18.2]Usage des titres dans les communications électorales
93.18.2(1) Il est interdit à un candidat inscrit qui est conseiller d’utiliser le titre du poste qu’il occupe dans une communication électorale.
[bookmark: 93.18.2(2)]Sens de « communication électorale »
93.18.2(2) Dans le présent article, « communication électorale » s’entend de toute communication qui constitue une dépense électorale qu’engage un candidat inscrit en application d’un règlement municipal visé à l’article 93.2.

Note d’information
Les candidats ne peuvent pas utiliser les déclarations suivantes :
« Réélisez le maire [nom du candidat] »
« Réélisez le conseiller [nom du candidat] »

Les candidats peuvent utiliser les déclarations suivantes :
« Réélisez [nom du candidat] au poste de maire »
« Réélisez [nom du candidat] au poste de conseiller »
INFRACTIONS ÉLECTORALES
[bookmark: 93.19]Infraction et peine
93.19(1) Quiconque contrevient aux articles 93.4, 93.6, 93.8 à 93.12, 93.15 ou 93.18.2 ou à un règlement municipal adopté en application de l’article 93.2 ou 93.18.1 commet une infraction et encourt, sur déclaration de culpabilité, une amende maximale de 5 000 $.

[bookmark: 93.19(2)]Prescription
93.19(2) Les poursuites pour infraction au présent article se prescrivent par six mois suivant la date à laquelle des preuves permettant de les justifier ont été portées à la connaissance du directeur général. Le certificat de celui-ci fait foi de la date à laquelle ces preuves ont été portées à sa connaissance.

Avant l’élection

Partie 3 – Inscription

3.1 Inscription du candidat

		Les candidats doivent s’inscrire auprès du FEP pendant la période d’inscription avant de commencer à accepter des contributions et à dépenser de l’argent pour leur campagne. Remarque : Cette exigence ne s’applique pas aux élections de comité de district urbain local ou tenues dans une commission scolaire.93.3(1) 


3.2 Période d’inscription

Les candidats doivent s’inscrire pendant une période déterminée. Pour l’élection générale de 2026, la période d’inscription est la suivante :93.3(1) 


Municipalités de villégiature					Toutes les autres municipalités
(Winnipeg Beach, Dunnottar,
Victoria Beach)
Maires/préfets					Maires/préfets
1er février au 18 juin 2026				1er mai au 22 septembre 2026

Conseillers						Conseillers
31 mars au 18 juin 2026				30 juin au 22 septembre 2026




3.3 Avis de période d’inscription

Le DG voudra confirmer que le FEP donne avis de la date, de l’heure et du lieu de réception des inscriptions. Un avis public doit être donné en le publiant dans un journal à grand tirage ou en postant une copie à chaque ménage de l’autorité locale. Cet avis devrait être donné avant le 1er mai, soit le début de la période électorale pour le chef du conseil (pour Dunnottar, Victoria Beach et Winnipeg Beach – avant le 1er février).
Consultez l’annexe F (annexe G pour Dunnottar, Victoria Beach et Winnipeg Beach) pour un modèle d’avis d’inscription.

Le saviez-vous?
Une fois inscrit, un candidat peut commencer à accepter des contributions de campagne et à engager des dépenses de campagne. Pour devenir candidat à l’élection municipale, un candidat inscrit doit déposer des documents de mise en candidature.


3.4 Formulaire d’inscription

		Les candidats potentiels doivent inclure leur nom et leur adresse ainsi que la fonction (chef du conseil ou conseiller) visée par leur candidature, et tout autre renseignement requis par le FEP. Ceux qui recevront des contributions de campagne doivent également inclure le nom et l’adresse de l’établissement financier et le numéro du compte bancaire qu’ils utiliseront aux fins de leur campagne électorale.93.3(2) 

		Une fois inscrits, les candidats doivent aviser le FEP par écrit de tout changement aux renseignements donnés dans leur formulaire d’inscription.93.3(3) 


	Consultez l’annexe H (I pour Dunnottar, Victoria Beach et Winnipeg Beach) pour un modèle de formulaire d’inscription des candidats.
Le saviez-vous?
À la fin des mises en candidature, le FEP doit transmettre au DG une copie de tous les formulaires d’inscription déposés par les candidats. Le DG aura besoin de ces renseignements pour surveiller le dépôt des états concernant le financement de la campagne électorale.




3.5 Trousse de financement de campagne pour les candidats

Le DG voudra confirmer que le FEP fournit à chaque candidat, au moment de son inscription, une trousse de financement de campagne comprenant :
· une copie du règlement municipal sur le financement de campagne;
· une copie du Guide des candidats;
· une copie de la liste électorale – s’assurer que les candidats savent qu’elle ne peut être utilisée qu’à des fins électorales;
· les coordonnées du FEP;
· les coordonnées du DG;
· une copie du règlement municipal concernant l’utilisation des ressources de la municipalité lors des élections.
Le saviez-vous?
En vertu du paragraphe 42(1) de la Loi sur les élections municipales et scolaires, les candidats doivent divulguer toutes les infractions à l’égard desquelles ils ont plaidé coupables ou ont été déclarés coupables, sauf celles à l’égard desquelles un pardon leur a été accordé. La divulgation doit être publiée sur le site Web de l’autorité locale. 


3.6 Contributions à la campagne
Au moment de leur inscription, le FEP doit rappeler aux candidats qu’il existe des règles concernant les contributions à la campagne. Le « Guide des candidats » (inclus dans la trousse de financement de campagne) contient des renseignements détaillés sur les contributions à la campagne.93.6, 93.7, 93.8 



Les candidats ne recevront pas tous des contributions, mais ceux qui en obtiendront ont des règles à respecter. Voici certaines de ces règles.
· Seuls les résidents du Manitoba sont autorisés à contribuer aux campagnes municipales (cela comprend également les personnes qui sont normalement des résidents dans la région frontalière définie dans la Loi sur le prolongement des limites de Flin Flon).
· Les contributions provenant d’un syndicat, d’une entreprise et de donateurs anonymes sont interdites.
· Limite de 1 500 $ (par donateur) pour un candidat au poste de chef du conseil et de conseiller élu au suffrage universel.
· Limite de 750 $ (par donateur) pour un candidat à un poste de conseiller élu par quartier.
· Les plafonds de contribution s’appliquent également au montant qu’un candidat et son conjoint peuvent contribuer à leur propre campagne.
· Les biens ou services fournis à un candidat inscrit par un contributeur qui est un fournisseur commercial ou professionnel de ces biens ou services sont considérés comme des dons, et leur valeur doit être incluse aux contributions qu’un candidat est autorisé à recevoir.

3.7 Dépenses de campagne

Au moment de l’inscription d’un candidat, le FEP doit informer le candidat inscrit du montant maximal qu’il est autorisé à dépenser pour sa campagne. Les plafonds des dépenses de campagne sont établis par le conseil dans le règlement municipal sur les dépenses et les contributions électorales. Le règlement doit être inclus dans la trousse de financement de campagne.93.2


3.8 Consignation des contributions et des dépenses

Au moment de l’inscription d’un candidat, le FEP doit rappeler à chaque candidat inscrit qu’il est important pour lui de faire le suivi des contributions qu’il reçoit ou des dépenses qu’il engage, car il aura besoin de ces renseignements lorsqu’il produira son état concernant le financement de la campagne électorale. Le Guide des candidats (inclus dans la trousse de financement de campagne) comprend des renseignements et des conseils utiles sur la tenue de registres.93.2c)

Les candidats devront tenir des registres de financement de campagne détaillés pour préparer et étayer leur état concernant le financement de la campagne électorale. La tenue de registres doit commencer dès que des contributions sont acceptées ou des dépenses engagées à des fins de campagne.

3.9 Dépôt de l’état concernant le financement de la campagne électorale

Au moment de l’inscription d’un candidat, le FEP doit informer le candidat qu’à la fin de sa campagne, qu’il soit nommé sans concurrent ou élu, il doit déposer un état concernant le financement de la campagne électorale auprès du DG de la municipalité. Un modèle d’état concernant le financement de la campagne électorale est inclus en annexe du modèle de règlement sur les dépenses et les contributions électorales (voir la partie 1, annexes A et B) et dans le Guide des candidats. Le FEP encouragera les candidats inscrits à s’informer auprès du DG au sujet du dépôt de cet important document.93.12



Annexe F – Avis de période d’inscriptionÀ utiliser pour :
Toutes les municipalités, sauf Winnipeg Beach, Dunnottar et Victoria Beach 




AVIS D’INSCRIPTION
DES CANDIDATS AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES GÉNÉRALES
______________________________________________________
NOM DE L’AUTORITÉ LOCALE
Veuillez noter que des élections municipales générales se tiendront le 28 octobre 2026.
Toute personne qui souhaite se porter candidat(e) à une élection municipale doit s’inscrire auprès du (de la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) pendant la période d’inscription avant de commencer à accepter des contributions, à engager des dépenses, à entreprendre des activités de financement ou à emprunter en vue de sa campagne.
AVIS EST DONNÉ PAR LA PRÉSENTE que je recevrai des inscriptions de candidat(e)s :
au poste de chef du conseil entre le 1er mai 2026 et le 22 septembre 2026
au poste de conseiller entre le 30 juin 2026 et le 22 septembre 2026
au bureau de nom de l’autorité locale, adresse du bureau, pendant les heures normales d’ouverture.
Pour obtenir un formulaire d’inscription, communiquez avec le (la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) au numéro de téléphone ci-dessous.
_________________________________________
Nom du (de la) fonctionnaire électoral(e) principal(e)
_________________________________________
Numéro de téléphone du (de la) fonctionnaire électoral(e) principal(e)
_________________________________________
Courriel du (de la) fonctionnaire électoral(e) principal(e)

Fait à _______________________ le ______________________________.
	(lieu)	(date)
__________________________________________ __________________________________________
	Fonctionnaire électoral(e) principal(e)	Nom de l’autorité locale

Annexe G – Avis de période d’inscription pour les municipalités de villégiatureÀ utiliser pour :
Winnipeg Beach, Dunnottar et Victoria Beach 




AVIS D’INSCRIPTION
DES CANDIDATS AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES GÉNÉRALES
______________________________________________________
NOM DE L’AUTORITÉ LOCALE
Veuillez noter que des élections municipales générales se tiendront le 24 juillet 2026.
Toute personne qui souhaite se porter candidat(e) à une élection municipale doit s’inscrire auprès du (de la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) pendant la période d’inscription avant de commencer à accepter des contributions, à engager des dépenses, à entreprendre des activités de financement ou à emprunter en vue de sa campagne.
AVIS EST DONNÉ PAR LA PRÉSENTE que je recevrai des inscriptions de candidat(e)s :
au poste de chef du conseil entre le 1er février 2026 et le 18 juin 2026
au poste de conseiller entre le 31 mars 2026 et le 18 juin 2026
au bureau de nom de l’autorité locale, adresse du bureau, pendant les heures normales d’ouverture.
Pour obtenir un formulaire d’inscription, communiquez avec le (la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) au numéro de téléphone ci-dessous.
_________________________________________
Nom du (de la) fonctionnaire électoral(e) principal(e)
_________________________________________
Numéro de téléphone du (de la) fonctionnaire électoral(e) principal(e)
_________________________________________
Courriel du (de la) fonctionnaire électoral(e) principal(e)

Fait à _______________________ le ______________________________.
	(lieu)	(date)
______________________________________	________________________________
Fonctionnaire électoral(e) principal(e)	 		Nom de l’autorité locale

Annexe H – Formulaire d’inscriptionÀ utiliser pour :
Toutes les municipalités, sauf Winnipeg Beach, Dunnottar et Victoria Beach 


_______________________________________
(nom de la municipalité)

INSCRIPTION D’UN CANDIDAT
 AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES GÉNÉRALES
À déposer auprès du (de la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) comme suit :
Chef du conseil : entre le 1er mai 2026 et le 22 septembre 2026 (date de clôture des mises en candidature)
Conseiller : entre le 30 juin 2026 et le 22 septembre 2026 (date de clôture des mises en candidature)
Nom du poste (chef du conseil ou conseiller, et nom du quartier le cas échéant)
Nom du candidat
Adresse postale permanente
Code postal
Téléphone	Téléphone (autre)	Courriel
Adresse de courriel
Remarque – Ce formulaire doit être rempli par les candidats qui accepteront des contributions en espèces d’autrui et avant l’utilisation du compte bancaire.

Nom et adresse de l’établissement financier 		Numéro(s) de compte
(banque, coopérative de crédit, compagnie de fiducie ou autre
établissement semblable)



Signataire autorisé 		Adresse/code postal





Téléphone (professionnel)		Courriel


9

Je soussigné(e), ________________________________________________________, candidat(e) 						[nom du (de la) candidat(e)]
au poste de membre du conseil _________________________________________ aux présentes élections déclare :				(nom de la municipalité)

(a) que les renseignements fournis dans le présent formulaire d’inscription sont, à ma connaissance, véridiques et exacts;

(b) que j’ai la citoyenneté canadienne et que j’ai 18 ans révolus;

(c) que je ne suis frappé(e) d’aucune inhabilité au poste auquel je me présente en vertu de la
	Loi sur les élections municipales et scolaires, de la Loi sur les municipalités ou de toute autre loi adoptée par l’Assemblée législative du Manitoba;

(d)	que je suis un électeur (une électrice) de l’autorité locale susmentionnée, soit _______________________________;
		(nom de la municipalité)

(e)	que mon lieu de résidence est le suivant : ______________________________________.

Et je fais cette déclaration, la croyant en conscience vraie et sachant qu’elle a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment, et en vertu de la Loi sur la preuve au Canada.


	_________________________________________
	(SIGNATURE DU (DE LA) CANDIDAT(E)

Fait devant moi à/au __________________________________________ dans la province du Manitoba,

ce _________ jour de _______________ 20_____.
	_________________________________________________________
	(SIGNATURE DU (DE LA) FONCTIONNAIRE ÉLECTORAL(E) PRINCIPAL(E)
REMARQUE – Il incombe à la personne qui présente la demande d’inscription de déposer un formulaire d’inscription complet et exact. Le candidat doit informer immédiatement le (ou la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) par écrit de toute modification aux renseignements fournis.

Annexe I – Formulaire d’inscription pour les municipalités de villégiatureÀ utiliser pour :
Winnipeg Beach, Dunnottar et Victoria Beach 


_______________________________________
(nom de la municipalité)

INSCRIPTION D’UN CANDIDAT
 AUX ÉLECTIONS MUNICIPALES GÉNÉRALES
À déposer auprès du (de la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) :

Président du conseil : entre le 1er février 2026 et le 18 juin 2026 (date de clôture des mises en candidature)
Conseiller : entre le 31 mars 2026 et le 18 juin 2026 (date de clôture des mises en candidature)
Nom du poste (chef du conseil ou conseiller, et nom du quartier le cas échéant)
Nom du candidat
Adresse postale permanente
Code postal
Téléphone	Téléphone (autre)	Courriel
Adresse de courriel
Remarque – Ce formulaire doit être rempli par les candidats qui accepteront des contributions en espèces d’autrui et avant l’utilisation du compte bancaire.

Nom et adresse de l’établissement financier 		Numéro(s) de compte
(banque, coopérative de crédit, compagnie de fiducie ou autre
établissement semblable)

Signataire autorisé 		Adresse/code postal

Téléphone (professionnel)		Courriel
Je soussigné(e), ________________________________________________________, candidat(e) 
	[nom du (de la) candidat(e)]
au poste de membre du conseil de _________________________________________ aux présentes élections déclare :	(nom de la municipalité)

(a) que les renseignements indiqués dans le présent formulaire d’inscription sont, à ma connaissance, véridiques et exacts;

(b) que j’ai la citoyenneté canadienne et que j’ai 18 ans révolus;

(c) que je ne suis frappé(e) d’aucune inhabilité au poste auquel je me présente en vertu de la Loi sur les élections municipales et scolaires, de la Loi sur les municipalités ou de toute autre loi adoptée par l’Assemblée législative du Manitoba;

(d)	que je suis un électeur (une électrice) de l’autorité locale susmentionnée, soit _______________________________;
			(nom de la municipalité)

(e)	que mon lieu de résidence est le suivant : ________________________________________.


Et je fais cette déclaration, la croyant en conscience vraie et sachant qu’elle a la même force et le même effet que si elle était faite sous serment, et en vertu de la Loi sur la preuve au Canada.

	_________________________________________
	(SIGNATURE DU (DE LA) CANDIDAT(E)

Fait devant moi à/au __________________________________________ dans la province du Manitoba,

ce _________ jour de _______________ 20_____.
	_______________________________________________________
	SIGNATURE DU (DE LA) FONCTIONNAIRE ÉLECTORAL(E) PRINCIPAL(E)

REMARQUE – Il incombe à la personne qui présente la demande d’inscription de déposer un formulaire d’inscription complet et exact. Le candidat doit informer immédiatement le (ou la) fonctionnaire électoral(e) principal(e) par écrit de toute modification aux renseignements fournis.

Avant l’élection
Partie 4 – Obligations du candidat inscrit


4.1	Période de campagne
Une fois inscrits, les candidats peuvent commencer à accepter des contributions et à faire des dépenses de campagne. Ils ont le droit de faire des dépenses et de percevoir des contributions pendant toute la période de campagne électorale :
Municipalités de villégiature					Toutes les autres municipalités
(Winnipeg Beach, Dunnottar, Victoria Beach)
Maires/préfets					Maires/préfets
1er février 2026 au 31 décembre 2027			1er mai 2026 au 31 mars 2027
Conseillers						Conseillers
31 mars 2026 au 31 décembre 2026			30 juin 2026 au 31 mars 2027
La période de campagne électorale s’étend au-delà du jour du scrutin afin de permettre aux candidats de continuer à solliciter des contributions qui contribueront à couvrir leurs dépenses de campagne ou à dépenser les fonds restants. Par exemple, les candidats peuvent souhaiter organiser un dîner pour remercier leurs bénévoles.

4.2 Compte de campagne
	
Un candidat inscrit doit veiller à ce que les contributions monétaires soient déposées dans un compte de campagne, que le compte de campagne soit utilisé uniquement aux fins de sa campagne électorale et que tous les paiements relatifs à la campagne soient effectués par chèque tiré sur ce compte.93.11 


Les candidats doivent ouvrir un compte de campagne dans un établissement financier (p. ex., banque, caisse populaire ou coopérative de crédit) s’ils comptent recevoir des contributions monétaires d’autres personnes. Un compte de campagne n’est pas requis si le candidat fait seulement un don à lui-même et n’accepte aucune autre contribution monétaire.
Les détails du compte, y compris le nom de l’établissement financier, le numéro de compte, etc., doivent être fournis au FEP sur le formulaire d’inscription. Le compte de campagne ne doit être utilisé qu’à des fins électorales.

Remarque : Dans le cas de décaissements de petite caisse lorsqu’il n’est pas pratique de débourser des fonds directement à même le compte, une avance peut être versée à même le compte avant d’engager la dépense. À la fin de la période de déclaration, les factures et les pièces justificatives doivent être consignées et conservées à l’appui de chaque décaissement. De plus, compte tenu de la nature de certaines des activités d’un candidat, il peut ne pas être pratique d’effectuer tous les paiements directement à partir du compte. Par exemple, pour des articles comme les repas ou le transport, si le fournisseur n’est pas disposé à accepter un chèque comme paiement, le candidat peut utiliser de l’argent comptant, une carte de débit ou de crédit pour payer la dépense. Dans de tels cas, il serait approprié de consigner la dépense avec une description suffisamment détaillée.


4.3 Contributions

Seuls les résidents du Manitoba sont autorisés à donner des contributions à des candidats inscrits (cela comprend également les personnes qui sont normalement des résidents dans la région frontalière définie dans la Loi sur le prolongement des limites de Flin Flon).93.6(1)(2) 



Les candidats inscrits ne peuvent pas recevoir de contributions de syndicats, d’entreprises ou d’autres organismes (p. ex., chambre de commerce ou club Rotary) ou de donateurs anonymes. Tout candidat qui reçoit une contribution anonyme doit la remettre au FEP.93.6(4) 



Aucun particulier ne peut verser une contribution de plus de 1 500 $ à un candidat inscrit à un poste de maire/préfet ou de conseiller élu par les électeurs de l’ensemble de la municipalité, ou de 750 $ à un candidat inscrit à un poste de conseiller élu par quartier.93.6(3)




La loi limite les personnes pouvant contribuer, ainsi que le montant pouvant être contribué à la campagne d’un candidat inscrit.

Seuls les particuliers résidents du Manitoba peuvent donner des contributions. Les syndicats, les sociétés ou toute autre organisation (p. ex., chambre de commerce ou club Rotary) ne peuvent contribuer à la campagne d’un candidat inscrit. De plus, les contributions anonymes sont interdites. Tout candidat qui reçoit une contribution anonyme doit la remettre au FEP et la contribution va au fonds d’administration de la municipalité.

Les montants maximaux qu’un particulier peut verser à un candidat sont de :
· 1 500 $ pour les maires, les préfets et les conseillers élus par les électeurs de l’ensemble de la municipalité;
· 750 $ pour les conseillers élus par quartier.

Les contributions monétaires ou non monétaires font partie de ce montant maximal.
Le saviez-vous?
Les plafonds de contributions s’appliquent également aux candidats et à leurs conjoints. 



4.4	Activités de financement

Le conseil doit établir des règles pour la collecte de fonds dans son règlement sur les dépenses et les contributions électorales.93.2


Une « activité de financement » est toute activité sociale visant à recueillir des fonds pour un candidat inscrit (p. ex. soupers, danses, dîners et tirages). Une activité de financement tenue par un candidat inscrit ou en son nom ne doit avoir lieu que pendant la période de campagne.

Si un candidat inscrit tient une collecte de fonds pour sa campagne, il doit consigner et répartir les recettes et les dépenses liées à l’activité conformément au règlement sur les dépenses et les contributions électorales de la municipalité.
Si le modèle de règlement municipal est utilisé, les montants des activités de financement seraient répartis selon les modalités suivantes.

Le revenu net ainsi que les recettes générées ou les dépenses engagées dans le cadre de l’activité de financement doivent être comptabilisés et inclus dans la partie B de l’état concernant le financement de la campagne électorale du candidat. Le revenu net est consigné à titre de contribution à la campagne. Les dépenses engagées pour la tenue d’une activité de financement sont exclues du plafond des dépenses électorales du candidat et ne sont pas comptabilisées dans le montant qu’un candidat peut dépenser pour sa campagne.

Aucune somme d’argent de plus de 10 $ ne doit être versée de façon anonyme à une collecte générale (passer le chapeau, billets sans lien de dépendance, etc.) lors d’une collecte de fonds. Les contributions supérieures à ce montant doivent être déclarées comme des contributions individuelles.


4.5 Contributions non monétaires

Les candidats peuvent recevoir des contributions non monétaires, par exemple le don d’un bien ou d’un service. Lorsque le bien ou le service est fourni par une personne qui gagne sa vie grâce à ce bien ou à ce service, la valeur du bien ou du service doit être consignée à titre de contribution non monétaire. Quelques exemples de contributions non monétaires.
Contribution sous forme de bien
· Le propriétaire d’une boucherie locale désire faire don de 100 hot dogs pour un BBQ organisé pour les travailleurs de la campagne d’un candidat. La valeur de ces 100 hot dogs doit être consignée à titre de contribution non monétaire.
· Le propriétaire d’un immeuble de bureaux fournit à un candidat un bureau vacant qu’il peut utiliser comme quartier général de campagne. Le coût auquel l’espace se louerait normalement doit être consigné à titre de contribution non monétaire.

Contribution sous forme de service
· Un graphiste indépendant désire vous aider en concevant un dépliant de campagne électorale. Le tarif qu’il facture habituellement à un client doit être consigné à titre de contribution non monétaire.
· Un concepteur web indépendant crée une page Web sur Internet pour la campagne d’un candidat. Le tarif qu’il facture habituellement à un client doit être consigné à titre de contribution non monétaire.

Le saviez-vous?
Les biens ou services reçus par un candidat ne représentent pas tous des contributions. Par exemple, il ne s’agit pas de contributions lorsqu’un voisin fait des muffins pour les travailleurs de votre campagne ou qu’un ami vous aide à concevoir un dépliant de campagne.









4.6 Prêts

Les candidats peuvent emprunter de l’argent pour leur campagne; toutefois, certaines restrictions s’appliquent, ce qui inclut la procédure de remboursement des prêts.
· Seuls les prêts provenant d’établissements financiers (p. ex. banque, coopérative de crédit, caisse populaire) sont autorisés.
· Les prêts provenant d’un établissement financier ne constituent pas des contributions.
· Les prêts peuvent être remboursés à partir d’un compte de campagne d’un candidat, au moyen de contributions ou d’activités de financement. Toutefois, si les paiements sont faits à partir du compte bancaire personnel d’un candidat ou par une autre personne, ils constituent des contributions et doivent être consignés à ce titre.
· Tout prêt doit être remboursé au moment où le candidat dépose l’état concernant le financement de sa campagne électorale.



4.7 Dépenses de campagne

Les candidats ne peuvent dépasser le plafond des dépenses de campagne établi par le conseil dans son règlement sur les dépenses et les contributions électorales.
Le FEP et le DG doivent s’assurer que les candidats sont informés du plafond des dépenses.
Les dépenses admissibles peuvent notamment comprendre ce qui suit. 
· Le coût de location de salles ou de pièces pour des assemblées publiques.
· Le coût d’impression de dépliants, d’avis, d’annonces publicitaires ou de fabrication de pancartes.
· Le coût de location de véhicules et d’embauche de chauffeurs pour la campagne.
· Le coût des aliments et des boissons qui sont servis aux candidats ou aux travailleurs bénévoles de la campagne au cours des réunions de campagne.
· Les frais de déplacement comme les frais d’essence.

Les contributions non monétaires qui ont été utilisées aux fins de la campagne doivent également être comptabilisées à titre de dépenses.
Remarque : Les dépenses électorales comprennent également les dépenses engagées au nom des candidats pour leur campagne.
Valeur des pancartes électorales antérieures – Si un candidat est en mesure d’attribuer une « valeur monétaire » aux pancartes d’une campagne précédente, une contribution de biens reçus sera consignée et une dépense de valeur équivalente sera réputée avoir été engagée et déclarée. Il est toutefois probable qu’aucune « valeur monétaire » ne puisse être attribuée puisque leur coût pourrait avoir été entièrement amorti.


Le saviez-vous?
Toute personne ou entreprise à qui un candidat doit de l’argent pour un service fourni relativement à l’élection doit présenter une facture au candidat dans les 30 jours suivant le jour du scrutin. Les candidats auront ainsi suffisamment de temps pour payer toutes les dépenses pendant la période de campagne.


4.8 Consignation des contributions et des dépenses de campagne

Les candidats doivent consigner l’ensemble des contributions reçues ou des dépenses engagées pour leur campagne. Ils auront besoin de ces renseignements pour remplir et déposer leur état concernant le financement de la campagne électorale. Voici ce que pourrait inclure un système utilisé à cette fin.
· Piste de vérification. Le système devrait comporter une piste de vérification directe permettant à une personne indépendante de retracer tous les éléments d’information de l’état concernant le financement de la campagne électorale jusqu’à la source de la transaction individuelle (facture, coupon, chèque, bon de commande, débit ou crédit bancaire, reçu, accord écrit ou autre document ou registre). Les détails de la transaction, comme le numéro du document, la date, le nom, le montant et la nature de la transaction, doivent être facilement accessibles.

· Rapprochement bancaire. Des procédures devraient être établies pour s’assurer que toutes les transactions transitent par le compte bancaire de campagne du candidat, dans la mesure du possible, et le système devrait faciliter un rapprochement bancaire. Toutes les transactions entraînent un débit ou un crédit bancaire et, par conséquent, les relevés bancaires devraient être rapprochés pour assurer l’exactitude de l’information consignée.

· Exactitude. Le système devrait être conçu de manière à permettre la tenue d’un ensemble de registres exacts qui assurent une présentation juste et transparente des activités financières du candidat inscrit.

Chaque municipalité déterminera dans son règlement sur les dépenses et les contributions électorales la manière dont les candidats doivent de tenir leurs registres de dépenses et de contributions. Voici un exemple de consignation des contributions et des dépenses de campagne.
Contributions monétaires
	Date
	Nom
	Adresse
	Montant de la contribution

	10 septembre 2026
	Jean Tremblay
	55, rue Principale, Maville
	50 $

	15 septembre 2026
	François Martin
	22, rue des Chênes, Maville
	100 $



Contributions non monétaires
	Date
	Nom
	Adresse
	Bien ou service
	Valeur en dollars du bien ou du service

	10 juin 2026
	Jacques Lemay
	10, rue Principale, Maville
	Hot dogs
	100 $

	15 juillet 2026
	Frédérique Renard
	25, rue des Chênes, Maville
	Graphisme
	250 $



Dépenses électorales
	Date d’engagement
	Date de paiement
	Biens ou services reçus
Services reçus
	Coût (en $)

	15 juillet 2026
	15 juillet 2026
	Conception graphique
	250 $

	15 septembre 2026
	15 septembre 2026
	Nouveaux panneaux électoraux
	150 $

	20 septembre 2026
	20 septembre 2026
	Barbecue (hot dogs)
	100 $










Les candidats doivent conserver les documents financiers (p. ex. copies de reçus, chèques annulés, relevés bancaires) se rapportant à leur campagne électorale pendant au moins deux ans après l’élection. Ces renseignements doivent pouvoir être présentés au DG sur demande.
 Le saviez-vous?
Les candidats doivent gérer leur campagne de façon que la valeur de leurs dépenses ne dépasse pas celle de leurs contributions. 



4.9 [bookmark: _Toc88052311]Restrictions relatives à l’utilisation du titre de candidat

Le candidat inscrit qui est membre d’un conseil municipal ne doit pas utiliser son titre de poste dans les communications relatives à l’élection. Par exemple, il ne doit pas se présenter comme « le maire (nom du candidat) » ou « le conseiller (nom du candidat) » dans les communications électorales. Toutefois, il peut mentionner le poste auquel il se présente; par exemple « (nom du candidat), candidat au poste de maire/de conseiller ».
Les candidats ne peuvent pas utiliser les déclarations suivantes :
· « Réélisez le maire [nom du candidat] »
· « Réélisez le conseiller [nom du candidat] »
Les candidats peuvent utiliser les déclarations suivantes :
· « Réélisez [nom du candidat] au poste de maire »
· « Réélisez [nom du candidat] au poste de conseiller »
Cette restriction ne s’applique qu’aux communications électorales, soit celles qui représentent des dépenses de campagne pour le candidat inscrit durant l’élection. Si la communication ne constitue pas une dépense de campagne pour le candidat inscrit, la restriction ne s’applique pas.

4.10 Restrictions relatives à l’utilisation des ressources de la municipalité

Chaque municipalité doit adopter un règlement pour restreindre l’utilisation de ses ressources par des candidats inscrits au cours des 42 jours précédant des élections générales ou partielles (début de la période de mise en candidature). Pour prendre effet à l’égard des élections, le règlement doit être adopté au moins 180 jours avant la date de ces élections.93.18.1

Les candidats doivent respecter les restrictions établies dans le règlement de la municipalité. Ce règlement vise à uniformiser les règles du jeu pour tous les candidats inscrits et à faire en sorte que les candidats sortants n’aient pas un avantage indu en raison de leur accès aux ressources et plateformes de communication de la municipalité.
Si un candidat ne se conforme pas au règlement municipal, toute plainte sera traitée selon le processus établi dans le règlement.

Ce règlement doit prévoir des restrictions pendant la période de 42 jours précédant une élection générale ou partielle sur l’utilisation :93.18

· de ressources de la municipalité par un candidat inscrit;
· de ressources de la municipalité dans les communications relatives à des programmes ou services, si ces communications peuvent raisonnablement être considérées comme avantageuses pour un candidat en particulier;
· du nom ou de la voix d’un conseiller dans les communications municipales.


Après l’élection

Partie 5 – État concernant le financement de la campagne électorale
5.1 Obligation de dépôt pour tous les candidats inscrits
Une fois l’élection terminée, tous les candidats inscrits doivent déposer un état concernant le financement de leur campagne électorale auprès du DG. Prévoyez envoyer une lettre de rappel de cette exigence ainsi qu’une copie du formulaire d’état concernant le financement de la campagne électorale à tous les candidats dès que possible après l’élection.
Consultez l’annexe J à la fin de la partie 5 pour un modèle de lettre de rappel aux candidats.Le saviez-vous?
Tous les candidats inscrits doivent déposer un état concernant le financement de leur campagne électorale. Cela comprend les candidats élus et non élus, y compris ceux qui étaient inscrits mais dont la candidature n’a pas été retenue et ceux qui ont retiré leur candidature. 
Un état doit être déposé même si un candidat inscrit n’a pas accepté de contributions ou n’a pas engagé de dépenses électorales. 


L’état concernant le financement de la campagne électorale doit comprendre ce qui suit.
· Toutes les contributions reçues et les dépenses engagées.
· Le nom, l’adresse domiciliaire et les contributions de toutes les personnes ayant contribué plus de 250 $.
· Une liste par article des dépenses électorales.
· Les contributions et les dépenses relatives à toute activité de financement.
· Les détails de tout prêt contracté par le candidat pour sa campagne électorale, notamment le nom de l’établissement financier ayant consenti le prêt, le capital du prêt, le taux d’intérêt du prêt et les modalités de remboursement.
· Toute autre information exigée par la municipalité. Les municipalités peuvent exiger que les états concernant le financement de la campagne électorale fassent l’objet d’une vérification.

5.2 Méthodes de dépôt
Les états concernant le financement de la campagne électorale peuvent être déposés auprès du DG en personne ou par courriel. Le DG devrait inciter les candidats à déposer leur état avant la date limite au cas où leur état serait incomplet et que le candidat doive apporter des corrections. Le DG devrait demander le numéro de téléphone du candidat afin qu’il puisse discuter des façons possibles de corriger l’état avec le candidat.
Le DG devrait examiner les états concernant le financement de la campagne électorale pour s’assurer que les candidats ont consigné les éléments requis.

5.3 Dates limites de dépôt des états concernant le financement de la campagne électorale
Il existe des règles strictes à l’égard du dépôt des états concernant le financement de la campagne électorale. Le règlement sur les dépenses et les contributions électorales de votre municipalité établit une date limite, qui peut être au plus tard 210 jours après le jour du scrutin :
Municipalités de villégiature					Toutes les autres municipalités
(Winnipeg Beach, Dunnottar, Victoria Beach)
19 février 2027							26 mai 2027
		Le saviez-vous?
Les candidats devraient déposer l’état concernant le financement de leur campagne électorale dès que possible après l’élection pour qu’on ait suffisamment de temps pour répondre à toute question soulevée. 




Le DG peut demander le dépôt d’un état supplémentaire si le premier comprend des renseignements inexacts ou incomplets. Selon le modèle de règlement, les candidats auront 30 jours de plus, après réception de la demande, pour fournir ces renseignements.
Le saviez-vous?
Les candidats inscrits doivent déposer l’état concernant le financement de leur campagne électorale à temps, ou ils s’exposent à des sanctions.
Les candidats élus qui ne déposent pas l’état concernant le financement de leur campagne électorale à temps ne pourront pas siéger au conseil ou pourraient être déclarés inhabiles à occuper un poste de membre du conseil. 
S’ils n’ont pas déposé l’état concernant le financement de leur campagne électorale, les candidats inscrits dont la candidature n’a pas été retenue, qui ont retiré leur candidature ou qui n’ont pas été élus ne pourront se présenter à un poste de membre du conseil avant les élections générales de 2030.









5.4 Surplus à payer à la municipalité
Tout surplus figurant sur l’état concernant le financement de la campagne électorale d’un candidat doit être remis à la municipalité.
La municipalité retournera l’argent au candidat si celui-ci s’inscrit à titre de candidat aux prochaines élections générales. Si cette personne choisit de ne pas se présenter, l’argent sera transféré au fonds d’administration de la municipalité.

5.5 Rapport au conseil – Défaut du candidat à produire un état

Le DG doit aviser le conseil si un candidat omet de déposer son état concernant le financement de la campagne électorale avant la date limite de dépôt. Le conseil, par voie de résolution, reconnaîtrait alors la non-conformité et imposerait une sanction.
Candidat élu :
· à compter du 26 mai 2027 (19 février 2027 pour les municipalités de villégiature) – ne peut siéger au conseil, ou
· 
· à compter du jour 270 – peut être déclaré inhabile à siéger au conseil. En cas d’inhabilité, il lui sera impossible de se présenter au conseil avant les élections municipales générales de 2030.

Candidat inscrit qui n’est pas mis en nomination, se retire ou n’est pas élu :
· ne sera pas autorisé à se présenter au conseil avant les élections municipales générales de 2030.
Le saviez-vous?
Le conseil doit appliquer la sanction si un candidat ne dépose pas son état concernant le financement de la campagne électorale.







5.6 Accès public à l’état concernant le financement de la campagne électorale du candidat
263(1)i)

		Une fois inscrits, les candidats doivent aviser le FEP par écrit de tout changement aux renseignements donnés dans leur formulaire d’inscription.
263

		Une fois déposés, les états concernant le financement de la campagne électorale des candidats sont accessibles au public.
5.7 Conservation des documents

 Après leur dépôt, le DG devrait conserver les états concernant le financement de la campagne électorale des candidats jusqu’à ce que les prochaines élections municipales générales soient terminées. Il faut prendre soin de bien noter les candidats qui :
· ont remis des surplus de fonds de campagne à la municipalité pour qu’elle les conserve en fiducie, ou
· sont inhabiles à se présenter aux prochaines élections municipales générales en raison d’un défaut de produire les états concernant le financement de la campagne électorale.

Le DG devrait également conserver toute correspondance pertinente avec les candidats au sujet de leurs états concernant le financement de la campagne électorale, y compris toute lettre envoyée aux candidats pour leur rappeler de déposer ces états.

Annexe J – Modèle de lettre de rappel du DG aux candidats

(en-tête municipal)
(candidat inscrit)


Objet : État concernant le financement de la campagne électorale
Bonjour,
Conformément à l’article 93.2 de la Loi sur les municipalités, un candidat inscrit doit déposer un état concernant le financement de la campagne électorale auprès du directeur général de la municipalité dans les 210 jours suivant le jour du scrutin.
Vous trouverez ci-joint une autre copie de l’état concernant le financement de la campagne électorale que vous devez remplir. L’état concernant le financement de la campagne électorale doit m’être remis d’ici le 26 mai 2027 (municipalités de villégiature, le 19 février 2027).
À défaut de produire l’état concernant le financement de la campagne électorale avant la date limite prescrite, vous pourriez faire face aux conséquences suivantes : (inclure dans la lettre l’énoncé correspondant à la situation du candidat, c.-à-d. élu, inscrit et non choisi comme candidat, dont la candidature a été retirée, etc.)
· Les candidats élus ne seront pas autorisés à siéger au conseil ou pourraient être déclarés inhabiles à siéger. En cas d’inhabilité, les candidats élus ne pourront se présenter au conseil avant les élections municipales générales de 2030.
· Les candidats inscrits qui n’ont pas été mis en candidature, dont la candidature a été retirée ou qui n’ont pas été élus ne pourront se présenter au conseil avant les élections générales de 2026.

Si vous avez besoin d’aide pour remplir le formulaire, veuillez communiquer avec moi à votre convenance.
Je vous prie d’agréer l’expression de ma haute considération.

Directeur général

Après l’élection

Partie 6 – Infractions de financement de campagne
En vertu de la Loi sur les municipalités, un certain nombre d’infractions liées au financement des campagnes électorales comportent des peines. Par exemple :
Il est illégal pour un candidat :
· d’accepter une contribution avant d’être inscrit – article 93.4;

· d’accepter une contribution illégale (p. ex. d’un syndicat ou d’une société) ou une contribution supérieure au montant maximal – article 93.6;

· d’accepter une contribution anonyme – article 93.8;

· d’accepter un prêt qui n’est pas consenti par une banque, une caisse de crédit, une société de fiducie, etc. ou de consentir un prêt si le prêteur n’est pas une banque, une caisse de crédit ou une société de fiducie – article 93.9;

· de prêter des fonds de campagne recueillis à un autre candidat – article 93.10;

· de ne pas tenir de registres appropriés et de ne pas déposer des contributions de campagne ou payer des dépenses à même un compte de campagne – article 93.11;

· de ne pas déposer l’état concernant le financement de la campagne électorale tel que requis – article 93.12;

· de ne pas verser les fonds en surplus recueillis à la municipalité – article 93.15.

Commet une infraction un candidat qui contrevient au règlement municipal sur les dépenses et les contributions électorales en :
· engageant des dépenses supérieures au plafond des dépenses permis;

· dépassant la portion de la collecte de fonds réputée être une contribution ou une dépense;

· ne tenant pas des registres financiers supplémentaires, lorsque requis;

· omettant de déposer un état dans les délais prescrits (voir la partie 5.3).
Le saviez-vous?
Le tribunal déterminerait si la personne est coupable de l’infraction. Si elle est reconnue coupable, le tribunal pourrait imposer une amende pouvant atteindre 5 000 $.







Après l’élection
Partie 7 – Relations avec les médias
Les élections municipales sont des événements locaux importants qui attirent l’attention des médias. En étant préparés et en suivant certaines lignes directrices générales, les fonctionnaires électoraux peuvent gérer positivement les relations avec les médias.
Les médias ont besoin d’informations exactes sur l’élection pour informer le public. Bien que les journalistes soient des experts en matière de collecte d’information, de rédaction et de communication, ils ont besoin des fonctionnaires électoraux pour faire leur travail.
Il est probable que les médias traiteront principalement avec le FEP et le DG lorsqu’ils chercheront à obtenir des renseignements sur l’élection. Tous les fonctionnaires électoraux qui veulent se préparer à une élection devraient lire ce qui suit.
Pourquoi devrait-on mettre les médias à contribution?
Les médias peuvent être le moyen le plus économique de transmettre de l’information électorale aux électeurs. Les communiqués de presse, les points de presse, les apparitions sur la chaîne de télévision locale, etc. sont peu coûteux et sont pourtant souvent plus efficaces pour transmettre le message que les avis payés.
Les médias sont toujours à l’affût de nouvelles. En étant proactif, vous pourrez économiser du temps et des efforts. Pour transmettre de l’information sur les élections, vous pourriez envisager de communiquer simultanément l’information aux médias intéressés plutôt que de la communiquer par appels téléphoniques individuels. Ainsi, une fois la période d’inscription commencée, les médias s’intéresseront probablement aux candidats inscrits qui feront campagne. Le FEP ou le DG devrait établir un processus cohérent pour transmettre aux médias les noms des candidats à mesure qu’ils s’inscrivent.
Si vous voulez que les médias vous aident à publier de l’information, vous devez aussi les aider. Si vous manquez l’appel d’un journaliste, rappelez-le rapidement. De cette façon, les journalistes sauront qu’ils peuvent compter sur vous comme un expert qui agit avec professionnalisme. De plus, lorsque vous aurez besoin d’eux pour livrer la marchandise, ils seront plus enclins à vous donner un coup de pouce.
Dans les rapports avec les médias, le bon sens doit primer. Voici quelques conseils utiles.
· Vous ne pouvez pas être pris en défaut si vous vous en tenez aux faits.
Lorsque vous répondez à des questions concernant des opinions personnelles, des spéculations ou des questions indécises, dites simplement : « mon opinion ne compte pas – ce qui est important c’est… » ou « je ne spéculerai pas – ce que je dirai c’est… » ou « cette décision n’a pas encore été prise – mais ce que je peux vous dire c’est… »
Site Web de la municipalité
Si la municipalité a un site Web, elle devrait publier sur ce site son règlement sur les dépenses et les contributions électorales.

Foire aux questions

DATE DES ÉLECTIONS GÉNÉRALES DE 2026
Quand les élections municipales ont-elles lieu?
Les élections municipales du Manitoba se tiennent tous les quatre ans. Le jour des élections générales est toujours le quatrième mercredi d’octobre. Les prochaines élections municipales générales auront lieu le mercredi 28 octobre 2026.
La municipalité rurale de Victoria Beach, la ville de Winnipeg Beach et le village de Dunnottar tiennent des élections tous les quatre ans le quatrième vendredi de juillet. En 2026, le jour du scrutin est le 24 juillet 2026.

DATE DES ÉLECTIONS PARTIELLES
Qui décide de la date d’une élection partielle?
Une élection partielle est une élection qui n’a pas lieu dans le cadre d’élections générales et qui est tenue en raison d’un poste vacant au conseil municipal ou scolaire. Le fonctionnaire électoral principal doit tenir une élection partielle sur demande du conseil, le plus tôt possible après la vacance. Pour fixer la date, le FEP doit tenir compte de la participation des électeurs et de la disponibilité des travailleurs électoraux.

ADMISSIBILITÉ DES CANDIDATS
Qui peut se présenter comme candidat à l’élection de chef du conseil (maire/préfet) ou de conseiller?

Une personne est admissible à la mise en candidature et à l’élection comme membre du conseil si elle :
· a la citoyenneté canadienne;
· a au moins 18 ans le jour du scrutin;
· réside dans la province;
· a qualité d’électeur, et
· n’est pas déclarée inhabile en vertu de la Loi sur les municipalités ou de toute autre loi.

Certaines personnes sont déclarées inhabiles à être élues au conseil ou à être ou demeurer membres du Conseil.
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Quand la période de campagne électorale commence-t-elle et se termine-t-elle pour toutes les municipalités, à l’exception des municipalités de villégiature?

La période de campagne des candidats au poste de mairie ou de préfet pour les élections générales de 2026 commence le 1er mai 2026 et se termine le 31 mars 2027.
La période de campagne électorale des candidats au poste de conseiller pour les élections de 2026 commence le 30 juin 2026 et se termine le 31 mars 2027.

Quand la période de campagne électorale commence-t-elle et se termine-t-elle pour les municipalités de villégiature (Winnipeg Beach, Dunnottar et Victoria Beach)?

La période de campagne des candidats au poste de mairie ou de préfet pour les élections générales de 2026 commence le 1er février 2026 et se termine le 31 décembre 2026.

La période de campagne électorale des candidats au poste de conseiller pour les élections de 2026 commence le 31 mars 2026 et se termine le 31 décembre 2026.


Une personne peut-elle se déclarer comme candidat au poste de maire, de préfet ou de conseiller avant de s’inscrire officiellement auprès du fonctionnaire électoral principal?

Oui. Toutefois, jusqu’à son inscription, ni la personne souhaitant se présenter ni toute autre personne agissant en son nom ne peut accepter une contribution ou engager une dépense aux fins de son élection.


Un candidat au poste de maire/préfet ou de conseiller peut-il utiliser ses propres fonds pour la campagne électorale?

Oui. Un candidat à un poste de maire ou de conseiller peut utiliser ses propres fonds pour une campagne électorale à condition que toutes les règles soient respectées (c.-à-d. le candidat doit être dûment inscrit, produire un état financier vérifié indiquant tous les fonds, respecter le plafond des contributions individuelles, etc.).

Y a-t-il une limite au montant de contribution qu’une personne peut verser à un candidat?
Oui. Le montant maximal qu’une personne peut contribuer à un candidat est fixé par la loi. Les contributions monétaires ou non monétaires sont incluses dans ce montant maximal.
Une personne peut verser jusqu’à 1 500 $ au candidat à un poste de maire/préfet et de conseiller élu par les électeurs de l’ensemble de la collectivité, ou 750 $ au candidat à un poste de conseiller élu par quartier.
Ces plafonds de contributions s’appliquent également aux candidats et à leurs conjoints.

Quel est le plafond des dépenses pour les candidats au poste de maire/préfet et de conseiller?

Le conseil municipal établit le plafond des dépenses par règlement. Consultez le règlement sur les dépenses et les contributions électorales de votre municipalité.

Un candidat à un poste de maire, de préfet ou de conseiller peut-il accepter une contribution d’un parti politique enregistré?

Non. Un candidat inscrit ne peut accepter de contribution d’un parti politique enregistré en vertu de la Loi électorale du Canada ou de la Loi sur le financement des campagnes électorales, ni d’une association de circonscription d’un tel parti.

Y a-t-il un remboursement pour les contributions aux candidats au poste de maire/préfet et de conseiller?
Le conseil peut choisir d’adopter un règlement pour accorder des crédits d’impôt ou des remboursements aux contributeurs. Consultez le règlement de votre municipalité, si elle a adopté un tel règlement.
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Puis-je obtenir un reçu d’impôt pour les contributions à un candidat?

Non. Les contributions versées à un candidat municipal ne sont pas déductibles d’impôt, non plus que les dépenses pour l’élection d’un candidat municipal.

Les candidats peuvent-ils faire du démarchage dans les immeubles d’habitation?

Oui. Les candidats ont un accès raisonnable aux immeubles d’habitation entre 9 h et 21 h, conformément aux dispositions de la Loi sur la location à usage d’habitation.

MISES EN CANDIDATURE

Quand un candidat peut-il déposer sa déclaration de candidature?

Les déclarations de candidature seront acceptées en personne par le fonctionnaire électoral principal pendant les heures normales de bureau entre le 16 et le 22 septembre 2026.
Pour Winnipeg Beach, Dunnottar et Victoria Beach, les déclarations de candidature seront acceptées en personne par le fonctionnaire électoral principal pendant les heures normales de bureau entre le 12 et le 18 juin 2026.

Combien de signatures sont requises pour la mise en candidature au poste de maire/préfet et de conseiller?

Pour l’élection d’un conseiller pour un quartier, les déclarations de candidature doivent être signées par au moins 25 électeurs ou 1 % des électeurs du quartier (le nombre le moins élevé étant retenu).
Pour l’élection d’un maire, d’un préfet ou d’un conseiller par les électeurs de l’ensemble de la municipalité, les déclarations de candidature doivent être signées par au moins 25 électeurs ou 1 % des électeurs de la municipalité (le nombre le moins élevé étant retenu).
La signature de deux électeurs est requise même si la population du quartier est inférieure à 200.
Comme l’admissibilité peut faire l’objet d’une vérification auprès de la liste électorale, les candidats auraient intérêt à obtenir des noms supplémentaires pour s’assurer d’atteindre le nombre minimal d’électeurs. Les candidats doivent vérifier la liste électorale pour confirmer que les noms des électeurs qui signent leur déclaration de candidature sont inscrits comme électeurs.

Comment puis-je savoir que les signatures figurant sur la déclaration de candidature représentent des électeurs?

Les candidats au poste de maire/préfet et de conseiller qui se sont officiellement inscrits auprès du fonctionnaire électoral principal auront reçu une liste électorale. Les candidats doivent vérifier la liste électorale pour confirmer que les noms des électeurs qui signent leur déclaration de candidature sont inscrits comme électeurs.
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Un candidat mis en candidature peut-il se retirer de l’élection?

Lorsqu’il reste suffisamment de candidats pour le poste à pourvoir, tout candidat peut se retirer à condition de présenter un retrait écrit au plus tard 24 heures après la clôture des mises en candidature (18 juin 2026, pour les municipalités de villégiature de Winnipeg Beach, Dunnottar et Victoria Beach; 22 septembre 2026, pour toutes les autres municipalités).
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Un candidat peut-il être mis en candidature pour plus d’un poste?

Non, un candidat ne peut être mis en candidature pour plus d’un poste à la fois.

Y a-t-il d’autres exigences que les candidats devraient connaître?

Oui. Les candidats au poste de maire, de préfet et de conseiller doivent s’inscrire auprès du fonctionnaire électoral principal. La période d’inscription des candidats à la mairie est du 1er mai au 22 septembre 2026. La période d’inscription des candidats au poste de conseiller est du 30 juin au 22 septembre 2026.
Pour Winnipeg Beach, Dunnottar et Victoria Beach, les candidats au poste de maire/préfet et de conseiller doivent s’inscrire auprès du fonctionnaire électoral principal. La période d’inscription des candidats à la mairie est du 1er février au 18 juin 2026. La période d’inscription des candidats au poste de conseiller est du 31 mars au 18 juin 2026.
Aucune somme ne peut être sollicitée ou dépensée pour la campagne d’un candidat avant son inscription.

ACCÈS À L’INFORMATION

Qui a accès à l’état concernant le financement de la campagne électorale d’un candidat?
En vertu de l’alinéa 263(1)i) de la Loi sur les municipalités, les états concernant le financement de la campagne électorale des candidats peuvent être consultés par le public (copies fournies sur demande).
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